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IIÇTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

Bulletin : Billet à ordre; défaut de protêt; poursuites; 

condamriBlion; frais; offres non satisfactoires. — Fail-

lite- syndic; juge-commissaire; démission; remplace-

ment; jugement contradictoire; récusation; fin de non 

recevoir. — Licitation, adjudicataire étranger aux co-

liciiants; fiction de l'article 883 du Code Napoléon. — 

Légataire universel; legs particulier; caducité; accrois-

sement du principal et de l'accessoire au legs universel. 

Q
0ur

 de cassation (ch. civ.). Bulletin : Compte de 

tutelle- erreur; rectification. — Cour impériale de Pa* 

ris (V ch.) : Testament; legs aux héritiers légitimes; 

quoU
té. Tribunal civil de la Seine (1" ch.) : Créan-

ce- étranger; arrestation provisoire; demande d'élar-

gissement. — Tribunal civil de la Seine (3' ch.) : En-

trepreneur; privilège des ouvriers. 

JUSTICE CRIMINELLE — Cour d'assises de la Seine : Deux 

tentatives d'assassinat; coups de couteau portés par un 

mari à sa femme et à sa belle-mère; résumé du prési-

dent; incident. — Cour d'assises des Ardennes : Faux 

en matière de remplacement. 

TIRAGE DU JURY. 

CHRONIQUE. 

PARIS, 2 JUILLET. 

L'ouverlure de la session extraordinaire de 1855 a eu 

lieu aujourd'hui à une heure au palais des Tuileries. Voici 

le discours prononcé par Sa Majesté : 

« Mebsieurs les Sénateurs, 

« Messieurs les Dépuîés, 

« Les négociations diplomatiques entamées pendant le 

« cours de votre dernière session vous avaient fait pres-

« sentir que je serais obligé de vous rappeler lorsqu'elles 

« seraient arrivées à leur terme. Malheureusement, les 

« conférences de Vienne ont été impuissantes à amener 

« la paix. Je viens donc de nouveau faire appel au patiio-

« tisme du pays et au vôtre. 

« Avons-nous manqué de modération dans le règle-

» ment des conditions ? Je ne crains pas d'examiner la 

H question devant vous. 11 y avait un an environ que la 

« guerre avait commencé, et déjà la France et l'Angleterre 

« avaient sauvé la Turquie, gagné deux batailles, forcé la 

« P.ussie à évacuer les Principautés et à épuiser ses for-

« ces pour défendre la Crimée. Enfin, nous avions en 

« notre faveur l'adhésion de l'Autriche et l'approbation 

« moi aie du reste de l'Europe. 

« Dans cette situation, le cabinet de Vienne nous de-

< manda si nous consentirions à traiter sur des bases 

H déjà vaguement formulées avant nos succès. Un refus 

« de notre part devait sembler naturel. Ne devait-on pas 

« croire, en effet, que les exigences de la France et de 

« l'Angleterre se seraient accrues en proportion de la 

« grandeur de la lutte et des sacrifices déjà faits? EL bien! 

« la France et l'Angleterre ne se sont pas prévalues de 

« leurs avantages, ni même des droits que leur offraient 

« les traités en vigueur, tant elles avaient à cœur de ren-

« dre la paix plus facile et de donner une irrécusable 

« preuve de leur modération. 

« Nous nous sommes bornés à demander, dans l'inté-

« rêt de l'Allemagne, la libre navigation du Danube, et 

« une digue contre le flot russe qui vient sans cesse ob_ 

« struer l'embouchure de ce grand fleuve ; dans l'intérêt 

« de la Turquie et de l'Autriche, une meilleure constitu-

« tion des Principautés, afin qu'elles servent de rempart 

« contre les invasions sans cesse renaissantes du Nord; 

« dans un intérêt d'humanité et de justice, les mêmes ga-

« ranties pour les chrétiens de toutes lescommunions sous 

« la protection exclusive du Sultan ; dans l'intérêt de la 

« Porte comme dans celui de l'Europe, nous avons de-

« mandé que la Russie limitât à un chiffre raisonnable le 

« nombre des vaisseaux qu'elle entretient à l'abri de toute 

« attaque dans la mer Noire, et qu'elle ne peut entretenir 

« que dans un but d'agression. 

« Eh bien, toutes ces propositions que j'appellerai ma-

" gnanimes par leur désintéressement et qui avaient été 

■ approuvées en principe par l'Autriche, par la Prusse et 

* par la Russie elle-même, se sont évanouies dans les 

« conférences. La Russie, qui avait consenti théorique-

« ment à mettre fin à sa prépondérance dans la mer Noire, 

* a refusé toute limitation de ses forces navales, et nous 

« en sommes encore à attendre que l'Autriche exécute ses 

* engagements, qui consistaient à rendre notre traité 

s d'alliance offensif et défensif si les négociations n'abou-

/' tissaient pas. 

« L'Autriche, il est vrai, nous a proposé de garantir 

" avec elle par un traité l'indépendance de la Turquie et 

* de considérer à l'avenir comme casus belli le cas où le 

"
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-
e des vaisseaux de la Russie aurait dépassé celui 

" qui existait avant la guerre. Accepter une semblable 

" proposition était impossible, car elle ne liait en rien la 

* Russie, et au contraire nous paraissions sanctionner sa 

* Prépondérance daus la mer Noire par une convention, 

guerre a dû suivre son cours. 
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" LRdmirable dévaûment de l'armée et de la flotte 
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 ^jà montré quelles étaient ses res-

sources et sa confinée eu moi. 11 avait offert, il y a 

« quelques mois, 1,700 millions de plu» que je ne lui de 

« mandais ; une partie suffira pour soutenir sou honneur 

« militaire et ses droits comme grande nation. J'avais 

« résolu d'aller me placer au milieu de cette vaillante ar-

« mée où la présence du Souverain n'eût pas été sans 

« produire une influence heureuse, et, témoin des héroï-

« ques efforts de nos soldats, j'aurais été fier de pouvoir 

« les diriger ; mais les graves questions agitées à l'étran-

«« ger sont toujours demeurées en suspens, et la nature 

« des circonstances a exigé à l'intérieur de nouvelles et 

« importantes mesures. C'est donc avec douleur que j'ai 

« abandonné ce projet. 

« Mon Gouvernement vous proposera de voter la loi 

« annuelle de recrutement. Il n'y aura point de levée ex-

« traordinaire, et l'on rentrera dans les voies accoutu-

« mées qui nécessitent, pour la régularité de l'adminislra-

« lion, le vote de la levée une année à l'avance. 

« En terminant, Messieurs, payons ici solennellement 

« un juste tribut d'élogqs à ceux qui combattent pour la 

« patrie; associons-nous à ses regrets pour ceux dont 

« elle déplore la perle. L'exemple de taiit d'abnégation et 

« de constance n'aura pas été en vain donné au monde. 

« Que les sacrifices nécessaires ne nous découragent pas, 

« car, vous le savez, une nation doit ou abdiquer tout 

« rôle politique, ou, si elle a l'instinct et la volonté d'agir 

« conformément à sa nature généreuse, à son histoire sé-

« culaire, L sa mission providentielle, elle doit, par inter-

« valles, savoir supporter les épreuves qui seules peu-

« vent la reiremptr et la porter au rang qui lui est dû. 

« Confiance en Dieu, persévérance dans nos efforts, et 

« nous arriverons à une paix digne de l'alliance de deux 

« grands peuples. » 

JUSTICE CIVILE 

contre un an-êl de la Cour impériale de Dijon du 13 dé-

cembre 1854. 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 2 juillet. 

BILLET A ORDRE. DÉFAUT DE PROTET. — POURSUITES. — 

CONDAMXATIOV. — FliAlS. OFFRES NON SATISFACTOIRES. 

Le défaut de protêt à l'échéance d'un biilet à ordre n'a 

pour effet que de faire perdre au porteur son recours con-

tre les endosseurs, mais il ne le rend pas passible des 

frais qu'il est obligé de faire pour obtenir un jugement de 

condamnation contre le souscripteur. Celui-ci ne peut, 

sous le prétexte de l'absence de protêt, se libérer par de 

simples offres du capital, sans y ajouter les frais de la 

condamnation et sans les faire suivre de consignation. De 

telles offres ont pu être déclarées non satisfacloiree et 

rejelées comme nulles. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Bay-

nal, plaidant M° Hennequin (rejet du pourvoi des sieur 

et dame Courtei contre un arrêt de la Cour impériale de 

Nîmes du 30 mai 1854). 

FAILLITE. — SYNDIC. — JUGE-COMMISSAIRE. — DÉMISSION. — 

REMPLACEMENT. — JUGEMENT CONTRADICTOIRE. —■ RÉCUSA-

TION. — FIN DE NON RECEVOIR. 

Le syndic, comme représentant légal de la faillite, a la 

direction de toutes les opérations qui la concernent. Il est 

censé présent à toutes les mesures qui l'intéressent, et, 

conséquemment, le jugement qui nomme un juge-com-

missaire en remplacement de celui qui avait été précédem-

ment nommé et qui a donné sa démission, est réputé ren-

du contradictoirement avec lui ou du moins de son con-

sentement. IL en résulte que la récusation qu'il croirait 

devoir proposer contre lui est tardive, si elle ne l'a pas 

été dans les trois jours du jugement, suivant le premier 

paragraphe de l'article 383 du Code de procédure civile. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal, plaidant M' Marinier (rejet du pourvoi du sieur 

Fontaine contre un arrêt de la Cour impériale de Montpel-

lier du 9 novembre 1854). 

LICITATION. — ADJUDICATAIRE ÉTRANGER AUX COLICITANTS. -

FICTION DE L'ARTICLE 883 DU CODE NAPOLÉON. 

Quand des cohéritiers vendent par liciiation l'immeuble 

héréditaire dont une portion appartient par indivis à un 

tiers qui était devenu concessionnaire avant l'ouverture de 

la succession, si ce tiers devient adjudicataire des parts 

des colicilants, il ne peut invoquer la fiction de l'article 

883 du Code Napoléon, relative à l'effet rétroactif des 

partages ; elle ne lui est point applicable. 

Jugé en sens contraire par arrêt de la Cour impériale de 

la Martinique du 16 mars 1854. 

Pourvoi de la veuve Mesplès pour fausse application de 

l'article 883 et violation des articles 2094 et suivants du 

Code Napoléon. 

Admission au rapport de M. le conseiller Leroux (de 

Bretagne) et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Raynal ; plaidant, M* Hallays-Dabot. 

LÉGATAIRE UNIVERSEL. — LEGS PARTICULIER. — CADUCITÉ. — 

ACCROISSEMENT DU PRINCIPAL ET DE L' ACCESSOIRE AU LEGS 

UNIVERSEL. 

Le légataire universel au profit duquel il a été jugé que 

faisait accroissement le montant d'un legs particulier frap-

l>é de caducité par le prédécès du testateur, est fondé à 

ré lamer en outre, comme accessoire, la part afférente de 

ce légataire particulier dans une répartition proportionnelle, 

à laquelle il aurait eu droit avec d'autres légataires parti-

culiers non conjoints si son legs n'avait pas été caduc, de 

fonds mis eu réserve et dont il n'avait pas été disposé 

privativeinent. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Stlvestre et 

sur les conclusions conformes du même avocai-géiiéral , 

plaidant M" Reverchon, du pourvoi des hospices de Cray 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 2 juillet. 

COMPTE DE TUTELLE. — ERREUR. — RECTIFICATION. 

De prétendues erreurs commises dans un compte de 

tutelle ne peuvent êlre rectifiées par actes passés entre 

calui qui a été tuteur et un ou plusieurs de ceux dont il a 

eu la tutelle, après que le compte a été rendu et que le 

jugement homologatif dudit compte a acquis l'autorité de 

la chose jugée, lorsqu'il est conslaté en fait que ceux qui 

se sont plaints de ces prétendues erreurs et en ont de-

mandé la rectification, avaient connaissance, au momentoù 

le compte a été dressé, de l'inexactitude des énonciations 

y contenues, et que cependant ils les ont alors acceptées 

et ont laissé acquérir au jugement homologatif l'autorité 

de la chose jugée. 

Rejet d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 27 

mars 1854, par la Cour impériale de Paris. M. Alcock, 

conseiller-rapporteur; M. Wisse, avocat-général. (Con-

sorts Careau contre époux Demelz. — Plaidants, M" Paul 

Fabre et Delaborde.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 2 juillet. 

TESTAMENT. — LEGS AUX HÉRITIERS LÉGITIMES. — 

QUOTITÉ. 

De la disposition testamentaire instituant les héritiers appe-
lés par la loi, il résulte que les attributions de quotité pour 
chacun de ces héritiers sont celles déterminées par la loi. 

M°" veuve Benoist de La Mothe, propriétaire à Sens, a 

fait, le 24 mai 1853, un testament olographe portant in-

stitution de legs universel au profit de M 11 * Bossu, nièce 

de son défunt mar i, à la charge d acquitter notamment un 

legs particulier de 100,000 fr. à M. de Fontaine, petit-ne-

veu de la mère de la testatrice et neveu de celle-ci à la 

mode de Bretagne, ou, en cas de pn décès de M. de Fon-

taine, aux deux enfants de celui-ci. Le même acie léguait 

à M. Jules de Lisa, filleul de la testatrice, 40,000 fr , à 

M. René de Chérisay, son autre filleul, 40,000 fr. ; à M"' 

de S^beville, sa filleule, 40,000 fr., etc. 

M"° Bossu étant décedée ie 4 juin 1853, M m* dé La Mo-

the a fait, six jours après, le 10 juin, un testament olo-

graphe qu'elle déposait à M. l'abué Dangouthier, et par 

lequel, « pour le cas où elle n'aurait pas le temps de re-

faire son testament du 24 mai, elle instituait M. de Fon-

taine légataire universel, à la charge de remplir tous les 

legs y portés, et d'ajouter la somme de 50,000 fr. qu'elle 

laissait à M. Alfred Bossu, son filleul. » 

Enfin, le 31 octobre 1853, M"" de La Mothe écrivait ce 

qui suit au bas de son testament du 24 mai : « D'après la 

perte que j'ai faite de ma nièce ci-dessus nommée pour 

être mon héritière, j'institue pour mes héritiers ceux que 

la loi appellera lors de mon décès, à la charge de remplir 

tous les legs portés dans ledit testament. — Ce 31 oc-

tobre 1853. Signé Jodrillat de La Mothe. » 

« Je donne et lègue par ce codicille à M. Alfred Bossu, 

demeurant à Vuillafons, où est enterrée ma nièce, la som-

me de 40,000 fr. un fois payée. — Ce même 31 octobre 

1853. » 

Une dernière mention était ajoutée plus tard en ces ter-

mes : « Je ratifie tout ce qui est porté dans le testament 

ci-dessus, et je m'en rapporte à mes héritiers pour l'exé-

cution. Sens, 6 janvier 1854. — Signé Jodrillat de La 

Mothe. » 

Ces dispositions ont donné lieu à une double difficulté. 

M. de Fontaine a prétendu que le legs de 100,000 francs 

devait d'abord lui être délivré, et qu'ensuite le partage 

devait avoir lieu par moitié entre les deux lignes pater-

nelle et maternelle, en exécution même du testament qui 

faisait appel à la loi des successions, en sorte qu'il devait, 

comme seul représentant une des lignes, recevoir moitié, 

l'autre moitié, c'est-à-dire un quart pour chacun, étant 

dévolue à M. Leroy de Lisa, sous-préfet de Toulon, et à 

M m* veuve de Chérisay, représentant l'autre ligne. Ceux-

ci ont, au contraire, soutenu : 1* que le legs particulier no 

pouvait subsister en présence du legs universel résultant 

du testament ultérieur du 31 octobre au profit de M. de 

Fontaine lui-même et des autres héritiers; 2° que le par-

tage devait avoir lieu par tiers, en exécution de ce testa-

ment, qui n'établissait aucune préférence. 

En cet état, jugement du Tribunal de première instance 

de Sens, du 10 août 1854, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que de l'ensemble des termes du testament du 24 

mai 1853, et du codicille du 31 octobre suivant, tous deux en 
registres, il résulte que la dame de La Mothe s'en est référé et 
purement et simplement aux dispositions de la loi pour l'in 
dication des personnes à qui serait dévolue sa succession, ce 
qui comporte l'attribution à chacune d'elles de la quotité dé-
terminée par la loi ; 

« Attendu, en outre, que la testatrice, après avoir, par son 
testament du 24 mai 1833, institué la demoiselle Bossu, sa 
légataire universelle, à la charge d'acquitter différents legs, 
notamment un legs de 100,000 fr. au sieur de Fontaine, a 
chargé encore, par le codicille du 31 octobre, écrit à la suite 
du testament et s'y référant, les héritiers qu'elle substituait à 
la légataire universelle décédée, d'acquitter tous ces legs; 

« Que ces expressions générales, qui comprennent le legs du 
sieur de Fontaine, impliquent évidemment que, sous l'emplie 
des dispositions du codicille, le moulant de ce legs doit être 
prélevé sur la masse de la succession comme il l'aurait été 
suivant le testament seul, d'où il résulte que la dame de La 
Mothe a entendu que le sieur l 'on ame, qu'elle savait èlre sou 
seul héritier dans la braikhe maternelle, prélevât par préci-
put et hors part le montant de son legs ; 

« Ordonne que le legs de 100,000 fr. fait au sieur de Fou 
taine, par la dame de La Mothe, aux termes de son testamen 
du 24 mai 1853, ne se confondra pas avec la moitié à lui re 
venant comme seul héritier dans la ligne maternelle, etc. i 

Appel par MM. Leroy de Lisa et M** veuve de Ché 

risay. 

U'Paillet, leur avocat, expose, sur le premier point de dif-

ficulté, que, suivant les articles 1002 et 1003 du Code Napo-
léon, les dispositions testamentaires produisent effet suivant 
les règles établies pour les différentes sortes de legs, et que la 
disposition du testament de M me de La Mothe est un vérnable 
legs universel collectif, mais sans assignation de parts; d'où 
suit que le partage de la succession est soumis, non plus aux 
règles des successions oft intestat, niais d'après le principe du 
droit commun sur le partage d'une chose divise, non plus au 
moyen de l'action dite en droit romain farnilice ereiscundee, 
et rappelée par l'art. 815 du Code Napoléon, mais par l'«c-
tion de communi dividundo (art. 1686 du même Code), la-
quelle attribue d'égaies portions aux communistes, il™ de La 
Mothe, en désiguaut pour ses héritiers ceux appelés par la 
loi, n'a fait qu'une simple indication qui n'implique point 
une détermination de quotité. Il est évident que, si elle avait 
voulu laisser à la loi ordinaire cette détermination, elle n'avait 
pas besoin de faire de testament. 

Remarquons, en outre, que M. Leroux, notaire honoraire à 
Sens, lui avait remis un projet de testament, par lequel 
étaient appelés les héritiers au jour du décès, et dans les pro-
portions fixées par la loi, et que cette clause ne s'est pas re-
trouvée dans le testament lui -même. 

Sur le deuxième point, ajoute l'avocat, M. de Fonlaina 
continue de prétendre au legs particulier de 100,000 fr. : 
nous répondons qu'il faudrait que ce legs eût été fait par pré-
ciput et hors part; et on nous réplique q ne cette règle est 
bonne entre héritiers, mais qu'ici il s'agit des légataires : 
c'est-à-dire qu'après avoir dit qu'il ne fallait pas voir dans le 
testament la qualité de légataire, mais seulement celle d'héri-
tier, on dit, pour le besoin de cette seconde prétention, qu'il 
ne faut plus voir dans cet acte que celte qualité de légataire. 
C'est, en vérité, trop de souplesse dans l'argumentation : 

Je suis oiseau, voyez mes ailes; 
Je suis souris.... vivent les rats! 

Parlera-t-on de l'intention présumée de la testatrice? Dira-
t-ou qu'elle a voulu gratifier d'abord M. deFontaiue de 100,000 
fr., puis l'investir pour partie du legs universel ? A cet eg'ard 
il ne faut pas oublier que lorsque M"" de La Motthe instituait 
M 11' Bossu légataire universelle, on pouvait comprendre qu'elle 
fît le legs particulier de 100,000 fr. à M. de Fontaine. Mais M11' 
Bossu étant décédéa, l'organisation du legs universel est de-
venue tout autre; et s'il est vrai que le 10 juin M. de Fontaine 
seul ait été institué légataire universel, trois légataires uni-
erselsont éié institués le 31 octobre. 

Comment comprendrait-on M. de Fontaine légataire univer-
sel conjoint avec un autre, se payant à lui-même un legs par-
ticulier? Plusieurs arrêts, dans des espèces semblables, éma-
nés des Cours d'Agen, de Bordeaux, de Douai, de la Cour de 
cassation, ont rejeté la prétention d'un semblable cumul. 

Sans doute, la testatrice impose, par sou tes anient "du 31 
octobre, l'obligation d'exécuter les legs portés dans celui du 
24 mai; mais on ne peut entendre par là que les legs qui sub-
sistent et qui peuvent vivre en bonne intelligence avec ie legs 
universel résultant du codicille. 

M' Pailiet fait connaître, en terminant, des passuges de la 
correspondance de M' Leroux, qui, par interprétation des ac-
tes de dernière volonté de M** de La Mothe, estime que les 
100,000 fr. du legs particulier ont été absorbes et confondus 
dans la part faite a M. de Fontaine dans le legs universel. 

M* Dtifaure est entendu pour l'intimé. Après l'exposé des 
faits, it est invité par ta Cour à s'expliquer seulement sur la 
question du legs particulier. 

La qualité reelaméa par M. de Fontaine, dit l'avocat, n'est 
pas équivopie: il réclama en vertu du testament, comme lé-
gataire, et, s'il parle de la loi, c'est que le testament lui-même 
par son texte, l'oblige de la consulter comme moyen d'inter-
prétation du legs qui lui est lait. Quant à la prétendue incon • 
ciliabilité, elle n'est pas réelle. Si M. de Fontaine était seul lé-
gataire universel, cet iuconciliabihté pourrait exister - mais il 
en est tout autrement du moment qu'il y

 a
 partage' du leos 

universel entre plusieurs. 

Quant au projet de testament émané de M* Leroux il est 
postérieure aux testaments déjà faits par M m« de La Mothe- il 
contenait seulement le germe d'un autre testament qu'elle L'a 
pas réalisé. 

Après quelques autres explications de M* Dufaure la 

Cour, adoptant les motifs des premiers juges, confirmé. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 16 juin. 

CRÉANCK. — ÉTRANGER. — ARRESTATION PBOVISOjaE. 

DEMANDE D'ÉLARGISSEMENT. 

Le président du Tribunal eivil qui ordonne l'arrestation »ro-
tnjoire d un étranger, aux frmes de l'art. 15 de la loi du 
17 a»rii 1832, agtt dam la plénitude de sa juridiction ara. 
exeuse : l ordonnance qu'il rend en pareil cas est souve-
raine. •<>»V9 

L'étranger en état d'arreitation provisoire peut seulement 
tn cas de difficultés, en référer au président, dont l'ordon-
nance est susceptible d'appel, ou porter dans la quinzaine 
la question du fond devant le Tribunal compétent. 

M* Caignet, avocat de M. Bourgeois, expose ainsi les 
faits de la cause s 

Le sieur Bourgeois, après avoir été commis pendant dix an. 
de la maison Hauquet et C, de Rio-Janeiro, et, en cette uuà 
lit* investi de la signature sociale, quitta le Brésil après la 
faillite déclarée de cette maison. Il ne partit néanmoins au'» 
près avoir annoncé son départ dans les journaux, produit «» 
propres réclamations à la faillite et rendu ses comptes N, 
seulement le Tribunal de commerce de Itio ne l'avait

 Da
'
s
 m,n 

pris au nombre des associés, mais, eu outre, ni les rréan 

ciers ni les syndics de cette faillite, dont le passif montait à 
plus d un million, n'avaient élevé de réclamation contre lu et 
formé le moindre obstacle à son départ. C'était donc ostensi 
blement et publiquement qu'il quittait l'Amérique. M Boiir 

rois, avant de retourner en Belgique, sa patrie, voulut passer 
par Paris, afin d y voir sa temme, ses enfants et son beau-
pere. Il arrivait le 29 ma,, à onze heures du soir; le leu dé-
nia.,. 30 mai, a c.i.q heures quarante minutes du matin un 
garde du commerce venait le réveiller pour le conduire> a 'cu" 
chy, eu vertu d une ordonnance prise d'avance, le 14 avr 
p<r un sieur Dur*ud, se prétendant créancier de la maison 
H.iuquet d'une somme de 130,000 franco lèse 
exhibait éta .t non pas sa propre signature, mafs L s gnTt

ure Banquet et C- apposée de sa main au bas de (étires'gg 
!Zul„ M "n

S
"

n
,
aa C0[nme,ua

'
 U

 f'
osili

«» «'ait diffic.le en 
quittant le Brésil, mon client ne s'ailendait pas à une par, i lo 
mésaventure ; .1 ne sela.l muni ni de sa procuration m de, 
extraits des livres, m des déclarations de tous les intéressé» 
qui pouvaient établir sa position. Depuis, il a écrit - .nuis .1 
taul trois mois pour recevoir uue réponse; ie»lera-t-.l en pri-
son jusqu'à l'arrivée du paquebot qui l'apponera? Uèsa .i .our-
a UUI, M. Bourgeon a en sa possession d«« lettres et des jour-
naux à l'aide desquels il espère obtenir du Tribunal un juge-
ment qui fera cesser la détention provisoire qu'il suint. 
M. Durand sut mieux que personne que jamais mou client n'a 
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été l 'associé de la maison Hauquet, que jamais il n a rien reçu 
personnellement; mais il sait aussi que le bcau-pere de M. 
Bourgeois est riche, et il fait arrêter le gendre parce qu'il es-
père décider le beau père à un sacrifice. 

M'Caignet explique avec détails la position de son client 
dans la maison ftauquet. Jusqu'en mars 1831 , M. Bourgeois 
avait signé delà raison sociale, mais en y ajoutant ces mots : 
par proeuraiww. A cette époque, le chef de la douane de Vico 
ne voulant plus s'astreindre à vérifier la validité et la durée 
des procurations, interdit l'entrée de la douane à tous ceux 
qui n'étaient pas chefs d'une maison de commerce. C'est dans 
ces circonstances qu'un pouvoir nouveau de signer purement 
et simplement de la raison sociale fut donné à M. Bourgeois, 
qui n'en a jamais fait usage que dans les lettres d'affaires. Il 
n'a jamais apposé cette signature sur des effets de commerce. 
M. Durand a si bien connu la position du demandeur, qu'en 
1852 et même en 1834 il l'engageait à entrer dans la so-
ciété. 

L'avocat, arrivant à la discussion, invoque l'art. 15 de la 
loi de 1832. Cet article n'autorise l'arrestation provisoire qu'à 
deux conditions : la première, c'est qu'il y aura titre exigible; 
la deuxième, motifs suffisants. Dans l'espèce, où est le titre? 
On n'apporte pas la signature Bourgeois, mais bien la signa-
ture Hauquet et C, apposée, non pas sur des traites (les traites 
sont signées : Hauquet personnellement), mais sur des lettres 
d'affaires. Ainsi, alors même que M. Bourgeois serait considé-
ré comme associé, aucune créance ne serait établie contre lui. 
Le demandeur est-il associé à raison de la signature sociale 
même? Il faudrait le prouver. Objectera-t-on que, s'il a signé 
comme fondé de procuration seulement, il devait faire suivre 
la signature de ces mots : par procuration? Soit; mais que 
résulterait-il de cette omission"? qu'il a engagé sa maison de 
commerce; nullement qu'il s'est engagé lui-même. Enfin, la 
prétention de fairo de Bourgeois un associé est démentie par 
l'appréciation des créanciers de la localité, par la décision des 
juges compétents, par la conduite du demandeur lui-même 
au moment de son dépaft du Brésil. 

M' Benoît Champy, avocat de M. Durand, croit pouvoir 
laisser les faits complètement de côté pour ne s'attacher qu'à 
la question de droit. Selon lui, en matière d'arrestation pro-
visoire, il faut distinguer trois juridictions. Lorsqu'il s'agit 
d'autoriser l'arrestation provisoire, l'art. 15 de la loi de 1832 
investit le président du Tribunal d'un pouvoir absolu ; à lui 
appartient de décider s'il y a titre apparent et motifs suffi-
sants, et de décider sans recours possible. La question du 
fond appartient au Tribunal. Suivant qu'il s'agit d'une créan-
ce civile ou d'une obligation commerciale, les juges civils ou 
les juges consulaires sont appelés à statuer. Si le jugement 
déclare que la créance n'existe pas, que le titre apparent n'est 
pas sérieux, le prétendu débiteur incarcéré est mis en liberté 
en vertu de ce même jugement. Enfin, le Tribunal civil a une 
compétence spéciale et exclusive dans certains cas. Une ar-
restation, par exemple, a t-elle été faite d'une manière irré-
gulière et sans que les formes légales aient été observées ? 
seul le Tribunal civil a le droit d'ordonner la mise en liber-
té. Le débiteur offre-t-il caution, ainsi que la loi l'y autorise ? 
c'est encore au Tribunal civil d'examiner la solvabilité de la 
caution proposée. Mais le Tribunal civil n'est, dans aucune 
hypothèse, appelé à apprécier le mérite de l'autorisation 
donnée par le président dans la plénitude de sou droit. Dans 
l'espèce, la question du fond ressortit à la juridiction com-
merciale, qui est saisie. Se fonder, pour obtenir l'élargissement, 
sur ce qu'il n'y a ni titre apparent, ni motifs suffisants, serait 
attaquer la décision du président. M« Benoît Champy termine 
en invoquant la jurisprudence. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. Sa-

pey, substitut du procureur impérial, a rendu le jugement 

suivant: 

« Attendu qu'en ordonnant l'arrestation provisoire d'un 
étranger avant le jugement de condamnation, et dans les ter-
mes de l'art. 15 de la loi du 17 avril 1832 , le président du 
Tribunal civil agit dans la plénitude de la juridiction gra-
cieuse ; que son ordonnance est donc souveraine; que si, limi 
tant lui-même la portée de son ordonnance, ce magistrat ne 
l'octroie qu'à la charge de lui en référer en cas de difficultés, 
et si, comme dans l'espèce, sur ce référé introduit il a statué, 
la seconde ordonnance est évidemment susceptible d'appel, 
mais ne peut être déférée au Tribunal civil qui n'aurait pas 
le pouvoir de la réformer; qu'enfin si c'est au principal que 
l'étranger incarcéré provisoirement se pourvoit, ainsi que le 
fait Bourgeois,* pour obtenir sa mise en liberté en se foadant 
sur ce qu'il n'existerait pas de créances au profit de l'incarcé-
rateur, la question qu'il soulève est une question du fond qui 
appartient au Tribuual devant lequel, limitant la durée de 
l'arrestation provisoire dans l'intérêt de l'étranger, ledit ar-
ticle 15 prescrit que la demande en coudamnation soit intro-
duite dans la huitaine de l'arrestation ; qu'en l'espèce, la de-
mande en condamnation à raison de la matière de sa créance 
a été portée par l'incarcérateur devant le Tribunal de corn 
merce avant l'expiration du délai imparti par ledit art. 15, 
que c'est donc à tort que le Tribunal civil a été saisi soit au 
provisoire, soit au principal ; «:•) mu 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal déclare Bourgeois non-recevable en sa de-
mande et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUK D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Suite de l'audience du 30 juin. 

DEUX TF.NTX + ÏVF.S D ASSASSINAT. — COtjrS DR COUTEA0 POK-

TÉS PAR UN MARI A SA FEMME El A SA BELLE-MÈRE. 

RÉSUMÉ DU PRÉSIDENT. INCIDENT. 

TBIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3- ch.). 

Présidence de M. Coppeaux. 

Audience du 8 juin. 

ENTREPRENEUR. — PRIVILÈGE DES OUVRIERS. 

L'art. 1798 du Code Nap. confère aux ouvriers et soustrai 
tanls un privilège ou préjudice duquel l'entrepreneur ne 
peut transporter les sojnmes qui lui sont dues par le pro-
priétaire. 

La jurisprudence a souvent varié sur cette question 

nous croyons devoir rapporter le jugement que la 3 

chambre vient de rendre dans les circonstances suivantes 

M. Delage, entrepreneur, traita à forfait avec un sieur 

Hendenlang pour la construction de deux maisons, rue 

Neuve-Chabrol. Pour se procurer les fonds nécessaires à 

cette entreprise, il transporta ses créances à M. Deshayes 

M. Hendenlang ayant payé les ouvriers et les sous-trai 

tants, au mépris des transports faits par M. Delage, ce 

dernier demanda la nullité d'un paiement de 3,920 fr. 77 c, 

effectué postérieurement aux significations des transports 

qui lui auraient été consentis par Delage. 

Le Tribunal a rejeté cette demande après avoir entendu 

M* Delahaye de Barbezières pour Deshayes, M« Dejouy 

pour Delage, et M* Mathieu pour Hendenlang, et a statué 

ainsi sur la question de droit : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 1798 du Code Nap., les 
ouvriers qui ont été employés à la construction d'un bâtiment 
ont une action contre celui tous lequel les ouvrages ont été 
laits jusqu'à concurrence de ce dont il se trouve débiteur en-
vers l'entrepreneur ; 

« Que cet article crée à leur profit et attache à la nature de 
leur créance un droit de préférence sur les sommes dues par 
le propriétaire à l'entrepreneur; 

« Qu'il ne saurait dépendre de la volonté de celui-ci de les 
priver, par un transport, de ce droit qui leur appartient dèse 
faire payer directement par le propriétaire, dans les cas pré-
vus par la loi ; 

« Que, dès lors, si l'entrepreneur transporte à un tiers sa 
créance, cette cession ne peut plus produire effet que sous la 
réserve du droit des ouvriers, parce qu'elle ne saurait porter 
atteinte aux garanties données à ceux-ci par l'art. 1798 du 
Code Nap., etc. » 

et 

Nous avons donné le verdict du jury dans cette affaire 

la condamnation de l'accusé Cabrol. L'audience ayant 

été levée à minuit un quart, quand notre feuille était sous 

presse, nous n'avons pu donner la partie des débats qui 

s'étaient ouverts à sept heures du soir, et qui ont été si-

gnalés par un incident assez rare, le rapport do la clôture 
des débats pendant le résumé de M. le président. 

Plusieurs témoins ont été entendus en vertu du'jôbuvoir 

discrétionnaire de M. le président, et quelques autres, 

que l'accusé avait eu l'imprudence de faire assigner, sont 

venus comme témoins à décharge alléguer des faits qui 

tendaient à incriminer la moralité de la jeune femme si 

cruellement maltraitée par l'accusé. 

M. l'avocat-général MeUinger a sévèrement flétri ces 

dépositions et en a rejeté l'odieux sur Cabrol. Abordant 

les faits du procès, il a soutenu avec énergie la double 

accusation dont lejury était saisi, et il a déclaré qu'à ses 

yeux l'accusé était indigne de l'indulgence de ses juges. 

M" Lachaud a pris la paiole dans l'intérêt de l'accusé. Il a 
fait valoir d'abord l'absence de tout antécédent reprochable, 
et la vie constamment laborieuse de son client. 11 arrive en-
suite à l'accusation elle-même, et il développe surtout cette 
idée que, lors de la visite faite le 30 décembre par Cabrol chez 
sa belle-mère, il était sous l'impression des idées les plus an-
tipathiques à un double assassinat prémédité. Il venait, selon 
le défenseur, pour assister à un dîner de réconciliation con-
venu depuis le 28. Arrivé là, au lieu de l'accueil qu'il atten-
dait, il a rencontré les injures, les sarcasmes et les violences 
de sa belle-mère. Une lutte s'est engagée... L'emportement de 
son sang méridional a fait le reste... On sait ce qui en est ré-
sulté. Mais où est la pensée d'un assassinat préconçu ? Là est 
toute l'affaire, et le défenseur regrette que la loi ne permette 
pas qu'on fasse passer à MM. les jurés les déclarations de la 
femme Cabrol où elle parle de ce dîner de réconciliation. Il 
désirerait, au besoin, que M. le président, dans son résumé, 
donnât lecture dé ces déclarations. 

11 termine en demandant l'acquittement de Cabiol. 

M. le président commence ainsi son résumé : * 

La défense, Messieurs, nous fait une position difficile. Elle 
regrette que certaines déclarations ne puissent vous être re-
mises, et elle nous invite, au besoin, à vous les faire connaî-
tre. Cette invitation était inutile; car, par l'esprit de nos 
fonctions, par le sentiment d'impartialité qui est dans nos de-
voirs et dans notre cœur, nous savons que nous sommes ici 
l'organe de l'accusation et l'organe de la défense. Si donc il y 
avait dans l'information, non pas la preuve de cette idée que 
l'accusé venait pour assister à un dîner de réconciliation, mais 
seulement l'indice de ce fait, nous n'aurions pas attendu jus-
qu'à ce moment pour vous le signaler. 

Mais voici l'embarras : si je ne vous lis pas ces déclara-
tions, le fait avancé par la défense lui sera acquis ; et si, par 
malheur, il n'y a pas dans ces déclarations un seul mot à 
l'appui de ce qu'on vous a dit, que devient le système qu'on 
a plaidé, àquoi bon l'invitation qu'on nousa faite ? Messieurs, 
si cependant je me trompais, si quelque chose m'avait échap-
pé, la barrière qui a clos les débals pourrait tomber, et j'in-
viterais la défense à recommencer. 

Il se fait un long silence dans l'auditoire. 

Sur un signe de M* Lachaud, M. le président déclare 
que les débats sont rouverts. 

M* Lachaud lit une déclaration de la femme Cabrol, de 

laquelle il résulte que, le 28 décembre, elle avait promis à 

son mari d'aller le voir; et comme, du 28 au 30, les époux 

ne se sont pas vus, i'avocat conclut que Cabrol ne pou-

vait être et n'était animé le 30 d'aucune pensée homi-
cide. 

M. le président : Mais, dans tout cela, il n'est pas ques-
tion de repas do réconciliation. 

M' Lachaud : Je reconnais que c'était une erreur de 

ma pari, mais ce que je viens de dire n'en subsiste pas 

moins sur les idées dont Cabrol était animé en arrivant le 
30 chez sa belle-mère. 

M. le président prononce de nouveau la clôture des dé-

bats et résume les arguments produits par l'accusation et 
par la défense. 

Après trente-cinq minutes de délibération, le jury a 

résolu affirmativement les questions relatives aux deux 

tentatives d'assassinat, en écartant le guet-apens, mais en 

maintenant la préméditation. Il a accordé des circonstan-

ces atténuantes à Cabrol, qui, ainsi que nous l'avons dit, 

a été condamné à vingt années de travaux forcés. 

placement, et, à l'aide do ce moyen, de soutirer do 

l'argent aux entrepreneurs de remplacements militai-

res, 00 do ♦oii» procurer d'a&tre» avantages, tels que là 

noufrittiroet le logement, safis bourse délier. — B. Oh J 

que non ! Ce n'est pas comme ça qu'il faut raisonner. Je 

suis Filion, mais je IIB peux haé empêche* le monde de 

m'appeler Demoulin. Je ne l'ai pas pris! ce nom, mais 

comme on me l'a donné, je l'ai gardé. Ce sont de» per-

sonnes de Sedan qui ont eu cette idée-là. Il s'est rencon-

tré quelquefois des lilles de Sedan qui me faisaient aller 

comme une manie de moulin. Voilà comment on est ar-

rivé à m'appeler Demot.liu; je' suis aussi coutui à Eioing 

sous ce nom-là que sous celui de Filion. 

D. Cette assenion peut être fort ingénieuse, mais elle 

est entièrement contraire aux faits constatés dans l'infor-

mation et. qui l'ont eonnaîtftj que vous n'êtes en aucune 

manière connu àFloingsous le nom de Demoulin. Vous 

avez pris ce nom de l'un de vos compagnons de captivité 

pour en l'aire un instrument de fraude. — B. Je m'étonne 

que vous ne vouliez pas croire que jo suis connu à Floing 

sous le nom de Demoulin; j'ai bien aussi d'autres sobri-

quets; il y en a qui m'appellent la Femelle du Diable, 

Filion mon homme. (L'accusé sourit.) 

D. Ayez donc une attitude plus en harmonie avec l'ac-

cusation qui pèse sur vous. Vous êtes accusé, en premier 

lieu, d'avoir, le 26janvier 1855, à Méziôres, frauduleuse-

ment apposé ou fait apposer la fausse signature Jules 

Demoulin au bas d'un acte de remplacement par lequel ie 

signataire était censé s'obliger à contracter un engage-

ment au service militaire au profit du sieur Claude Ja-

dard. Je vous représente ce traité de remplacement signé 

par vous et le fondé de pouvoir de Claude Jaiard; il porte 

que vous vous êtes présenté comme étant Jules Demoulin, 

né à Daigny. — B. J'ai déclaré être né à Floing. 

D. Cela est admissible en présence des termes de l'acte. 

Vous deviez remplacer la personne qu'on vous désigne-

rait, moyennant une rétribution de 2,000 fr. Claude Ja-

dard s'engageait à vous garder en pension jusqu'à la réu-

nion du conseil de révision qui pouvait être éloignée de 

deux à trois mois. Aussitôt après avoir signé co contrat, 

vous insistâtes pour avoir au moins 5 fr. Jadard ne con-

sentit à vous remettre que 2 fr., ensuite il vous avança 

quelques autres petites sommes, et vous installa chez la 

femme François, aubergiste, qui devait vous loger et 

nourrir. Vous voilà dono logé, nourri aux frais de Jadard. 

Or, le lendemain 27 janvier, vous avez l'audace de sou-

scrire un engagement de la même nature, et toujours sous 

le nom da Demoulin, avec le sieur Villiers, également en-

trepreneur de remplacements militaires à Mézières, et 

l'on vous installe chez Bouvart, aubergiste, chargé aussi 

de vous nourrir; ainsi vous étiez nourri chez la femme 

François et chez Bouvart, aux frais de deux agents de 

remplacements, qui ne se doutaient pas qu'Us étaient à ce 

point vos dupes? — B. Il est évident que je ne puis pas 

manger à deux places à l'a fois. Aussi quand je mangeais 

chez la femme François, je ne mangeais pas chez Bou-

vart ; il n'y avait donc pas double emploi. Je me suis en-

gagé vis-à-vis de Claude Jadard à être remplaçant, mais 

il ne m'a pas donné un centime; et comme il n'en finissait 

pas, j'ai fait un autre engagement avec Villiers. 

D. Vous avez voyagé de Mézières à Sedan au compte 

de Villiers, sous prétexte d'y aller chercher vos papiers 

Vous vous êtes fait également remettre, par le sieur Vil-

liers, une avance de 11 fr. 50 c... — B. Non, Villiers ne 

m'a pas avancé 11 fr. 50 e., mais seulement 6 fr. ou 6 fr. 

50 c. 

D. Vous lui avez cependant remis une quittance de 

11 fr. 50 c. que vous avez revêtue de la fausse signature 

Demoulin. Je vous représente cette quittance 

L'huissier place cette quittance sous les yeux de l'ac-
cusé. 

L'accusé, après l'avoir examinée, s'écrie : « Cette quit 

tance, ce n'est pas moi qui l'ai faite. » 

D. Les experts ne sont pas d'accord avec vous. — R 
Oh! les experts se trompent. 

D. Vous avez fait d'autres dupes à Mézières et à Sedan, 

nous les entendrons. Vous avez disparu, et vous avez 

adressé au sieur Bouvart la lettre que voici, et qui est 
ainsi conçue : 

Monsieur Bouvart, 

Je vous écrit ces quelques mots pour vous dire que j'ai re 
tourné avec Klein pour revenir de Mézières, et je l'ai tirré au 
c... de 55 fr. Je vous dirai que je suis un carotier fini. J'ai 
tirré Vidiez au grenadier. Vous saurez que je m'avais vendu 
à Claude, à Villiers et à Klein, à tous les trois ensemble. 

COUR D'ASSISES DES ARDENNES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pierre Grand, conseiller à la 

Cour impériale de Metz. 

Audience du 1" mai. 

FAUX EN MATIÈRE DE REMPLACEMENT MILITAIRE. 

L'homme qui vient s'asseoir sur le banc de la Cour 

d'assises est grand et jeune, sa figure a de l'expression, 

sa parole est facile, son imagination, nous n'en parlerons 

pas, les débats montreront toute sa fertilité. Il déclare 

s'appeler Jules Filion, âgé de vingt-un ans, né et de-

meurant à Floing, département des Ardennes. 

Le greffier donne lecture de l'arrêt de la chambre des 

mises en accusation et de l'acte d'accusation. Il en résulte 

que dix chefs de faux, tant de faux en écriture privée 

que d'usage de ces faux, sont reprochés à l'accusé, qui 

signait certains actes du nom de Demoulin, nom qui ne 

lui appartient pas. Ces faux, pour la plupart, ont été 

commis au préjudice de plusieurs enlrepreneurs et agents 

de remplacements militaires. 

M. le président, à l'accusé : Ce n'est pas la première 

fois que vous comparaissez en justice ; vous avez déjà été 

cité devant le Tribunal de police correctionnelle de Se-

dan, le 4 février 1851, pour coups, bris de clôture, me-

naces de mort par écrit. Il est vrai que vous avez été ac-

quitté ; néanmoins ce qui vous est arrivé à cette époque 

aurait dû vous rendre plus'circonspect? — R. On s'était 

évidemment trompé en m'atlribuant des lettres méchantes 

qui avaient été adressées à une jeune tille à laquelle je ue 

voulais pas de mal du tout.... bien au contraire. 

D. Soit ; mais trois années après ces premières pour-

suites, vous avez encore été l'objet d'une information pour 

tentative d'assassinat, et cette information s'est terminée 

le 20 décembre 1854 par une ordonnance de non lieu 

rendue par le Tribunal de Sedan. Or, je constate que, à 

raison de cette prévention, vous avez été écioué à la mai-

son d'arrêt de Sedaïf le 26 novembre 1854, et que vous en 

êtes sorti le 20 décembre suivant. Vous vous y êtes donc 

trouvé avec le nommé Eugène Demoulin, de la commune 

de Daigny, qui y a été détenu depuis le 15 novembre 

jusqu'au 4 janvier dernier; aussi le gardien en chef de 

cette maison d'arrêt certifie que vous avez été avec Do-

moulin dans le même chautloir pendant vingt-cinq jours. 

C'est sans doute cette circonstance qui vous a suggéré 

plus tard l'idée do vous emparer de ce nom do De-

moulin , de signer de ce nom des actes de rem-

et qu'il mô confond avec un antre, puismie ;
P

 i 

j'avais la ligurejtbîm^et bariolée. ' ™
 e ré

pète 

M. le président, à l'huissiof : p«itcs entrer i„ 
^tnoin. cr ie Premier 

Le premier témoin, Claude Jadard, étant absent 1. ■ 
Bigot, son employé, est entendu en vertu du nn.» • !.

eur 

erelionnaire de M. le président. P°uvoirdi
8
. 

tllgot : Lé % janvier, l'accusé s'est présenté à I» 

sous le nom de Demoulin de Daigny. Il
 a

 contracta
 mais

ou 

gement militaire au prix de 2,000 fr. Après la si^n",
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coïftrat, il demanda une avance de 5 fr.- on lui ,|!I
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do M. Claude Jadard. Il y mangea quelques jours •
 Xtr

»is 
s'absenta, et dit à son retour qu'il était allé voir' «n i.

8 ll 

amie; enlin il disparut. M. Claude Jadard et moi „nL ne 

appris que l'accusé avait écrit à la femme Bouvart un« *
V
°

ns 

dans laquelle il se vantait de nous avoir tous floné 

re 

que 

se 

nsemr. 
Pourquoi sont-ils si bêtes? je n'en suis pas l'auteur. J'ai bien 
l'honneur de vous saluer. J. DEMOULIN. 

Ainsi vous avez le cynisme du crime. Vous vous empa-

rez do l'argent d'autrui à l'aide du faux, et vous en tirez 

vanilé, et vous vous décernez le titre de carotier fini ? — 

R. On m'a toujours donné des sobriquets, mais moi je ne 

me suis jamais donné celui-là. Je nie cette lettre. 

D. Votre dénégation tombe en présence et du rapport 

des experts qui vous attribuent cetle.lettre, et de laressem-

b!at:ce frappante qui existe, même pour ceux qui ne sont 

pas experts, entre l'écriture émanée de vous et celle de 

cette lettre, et ce qui est tout aussi décisif, de cette cir 

constance que vous avez, en effet, traité avec Claude Ja-

dard et Villiers qui ont été vos dupes, et qui sont signalés 

comme tels dans cette lettre, que l'huissier audiencier va 
placer sous vos yeux. 

L'huissier montre la lettre à l'accusé. Celui-ci la 

garde, et la repoussant dédaigneusement de la main, d 

« Quand j'écris une lettre, je la rédige autrement c 
cela. » 

L'accusé, interpellé sur d'autres chefs d'accusation 
défend par des dénégations. 

M. le président, à l'accusé : Ayant appris que M. Gar-

del, capitaine trésorier à Méziôres, cherchait un rempla-

çant pour le sieur Brocard, fils d'un de ses amis de Paris 

vous vous êtes présenté chez ce capitaine le 31 janvier 

ou le 1" février dernier, lui offrant de remplacer Brocard 

moyennant 2,000 fr. M. Gardel y a consenti, vous avez ap-

posé la fausse signature J. Demoulin au bas de l'actede rem-

placement, et vous lui avez an même temps donné décharge 

d'une somme de 25 fr. qu'il vous a avancée sur votre de-

mande. — \\. J'ai déjà dit dans l'instruction, et je répète 

ici, que je ne connais pas cette affaire-là du tout. 

L'accusé jette les yeux sur l'acte de remplacement 

qu'on lui représente et dit : Ce n'est pas moi qui ai si-
gné ça. 

D. Vous savez bien que M. le capitaine Gardel vous a 

parfaitement reconnu, pendant rinformation,comme le si-

gnataire de cet acte ue remplacement .il va venir déposer 

et il est infiniment probable qu'il vous reconnaîtra dé 

nouveau. — R. Oui, mais vous savez aussi que j'ai dé-

claré que le capitaine se trompait. Le l'ait est que je ne 

le connais pas le moins du monde. Sous le règne de 

Louis XIV on a coupé le cou à un hommo parce qu'il res-
semblait à un autre. 

D. Allons, sous prétexte d'histoire, no nous faites pas 

d'histoires. Nous allons entendre les témoins. — R. J
0
 vous 

prie, monsieur le président, de vous rappeler que je dé-

clare ici que lo jour ou on m'inculpe d'ètro allé chez le 

capitaine Gardel, j'avais la ligure abîmée'. C'est une Eemroe 

qui m'avait arrangé comme cela. Si donc le capitaine Gar-

del dit que l'individu qui est venu chez lui, qui a signé 

l'acte de remplacement et qu'il croit être moi, avait la li-

gure dans unélat ordinaire, ça prouvera qu il se trompe 

lettre 

Villiers, agent d'affaires à Mézières V Le 27 janviër ,1» • 
Démoulai ou plutôt Filion, sous le nom de Demoulin

 er
> 

sente pour contracter un engagement militaire 11 VrPre" 

natif de Daigny, âgé de vingt-deux ans, libéré du servir 
était assez bel homme, je ne lui en demandai pas dav t 

L'engagement fut souscrit, moyennant 2,000 fr. J
e

 .
 a

8
e

-
pension chez Bouvart, débitant à Mézières. ' mis eu 

Le 28 janvier, il me dit avoir besoin d'aller à Sedan 
y prendre ses pièces. Je le fis accompagner de BouvarfT 
payai la nourriture de l'un et de l'autre. Le 31 janvier I 

venu me demander 11 fr. 50 c. pour acheter divers effets
 eSt 

biliers ; je lui donnai cette somme pour laquelle il me '°
0

~ 

un reçu du nom de Demoulin ; il disparut avec cette «r,™
8

"
8 

le 2 février. somme, 

Le témoin reconnaît le reçu de 11 fr. 50 c. comme avant MA 

signé par l'accusé du nom de Demoulin. ô 

L'accusé : C a n'est pas moi qui ai fait cette sionatuw u 
Je reconnais la signature de l'acte de remplacement mais n» 
celle du reçu. Le fait est que j'ai demandé de l'ouvrai à 
Villiers pour faire l'ageut-voyer, c'est-à-dire pour chercher 
des jeunes gens, des remplaçants à bon compte. C'est nn ,. 

cela que Villiers m'a donné 6 fr. SO c. ; il (allait WenZ 

j eusse quelqu'argent pour payer bouteille aux jeunes gens 
Villiers dément cette assertion et persiste dans la dén

0
\i 

tion qu'il vient de faire. v 

Auguste Bouvart, débitant à Mézières : Je loge habituelle 
ment les remplaçants de M. Villiers et je les nourris. Le 27 
janvier, M. Villiers m'amena le soi-disant Demoulin. Il est 
resté chez moi pendant près de huit jours à 1 fr. 75 J, ry

a 
près les ordres de M. Villiers, j'ai accompagné Demoulin à 
Sedan; mais il n'a pas pu avoir les papiers qu'il prétendait 
y avoir laissés. A Sedan, il a cherché à obtenir 16 fr. 50 c 
d'un nommé Hopsor à l'aide de ma signature qu'il avait con-
trefaite. Heureusement qu'Hopsor n'a pas donné la somme. 11 
n'a pas tardé à disparaître. Cinq ou six jours après son dé-
part, je reçus une lettre de lui dont j'ai payé le port - il se 
moquait dans celte lettre de Claude Jadard et de Villiers qu'il 
avait floués. 

M. le président : Voici la lettre, la reconnaissez-vous ? 
Le témoin : Oui, c'est bien la lettre qu'il m'a adressée. 
L'accusé : Ce n'est pas moi qui ai écrit cela. 
Bouvart fait un sourire d'incrédulité. 

Bouvart : Pendant que Villiers payait la pension de cet 
homme chez moi, Claude Jadard l'entretenait chez la femme 
François. 

L'accusé : Oui, je n'ai presque jamais mangé chez vous. 

Bouvard: Oh! que si; l'accusé avait bon appétit, et jamais 
il n'a manqué un repas chez nous. 

L'accusé, à il. le président : Veuillez demander au témoin 
s'il ne s'est pas aperçu, un jour, que j'avais la figure griffée. 

Le témoin : Oui, je lui ai vu des sillons à la figure. 
L'accusé, avec une saiifaclion visible : Voici comment ça 

est arrivé : je jouais avec la servante ; la femme François a 

trouvé ça mauvais, à ce qu'il paraît; elle s'est jetée sur moi et 
m'a griffé. Je lui ai môme dit : « Jouez avec vos semblables.» 
(Hilarité.) 

Hapsor, restaurateur à Sedan : Le dimanche 98 janvier, le 
sieur Viihers, agent de remplacement à Mézières, m'écrivit 
de me procurer au greffe du Tribunal de Sedan l'extrait de 
naissance et le certificat du casier judiciaire de Jules Demou-
lin, fils d'André, et de Victoire Delàtre, né à Daigny. Je ne 
pus faire cette commission le lundi 29. Le mardi, Bouvard 
arriva chez moi avec l'accusé. « Voici, me dit-il, le jeune 
homme pour lequel on vous a demandé des pièces, donnez-lui 
à déjeuner. » Après déjeuner, le jeune homme sortit, puis re-
vint et me dit : « Etes-vous autorisé par M. Villiers à me re-
mettre 16 fr. 50 c., dont j'ai besoin pour payer ma pension et 
retirer mes effets? — Non, monsieur, lui répondis-je; mais, si 
vous m'apportez l'autorisation écrite de M. Bouvard, je vous 
remettrai la somme. » Entre une heure et une heure et de-
mie, il revint et me présenta un petit billet écrit au crayon, 
portant ces mots : « Je prie M. Hopsor de payer au sieur De-
moulin la somme de 16 fr. 50 c. pour payer sa pension. Signé 
Bouvard. » Ça me parut louche que M. Bouvard ne lût pas venu 
lui-même. Je refusai à l'accusé de lui remettre cette somme. 
Il m'en témoigna son mécontentement. 

L'accusé : Jamais je n'ai présenté un pareil billet au té-
moin. 

Le témoin persiste. Ce billet n'est pas au dossier, mais il 
n'en est pas moins la base de l'un des chefs d'accusation. 

M. Gardel, capitaine trésorier au 24* de ligne, en garnison 
à Mézières : Un de mes amis de Paris, ancien camarade de 
régiment, me chargea de lui trouver un remplaçant pour le 
jeune Brocard à qui il s'intéressait. Le soi-disant Demoulin, 

l'accusé que j'aperçois sur ce banc, se présenta chez moi. Il 
se donnait comme employé chez un sieur Cornet, débitant, 
rue du Four, à Sedan, ll me parut propre au service. Il se 
demandait que 2,000 fr., prix assez modéré par le temps qui 
court ; je l'acceptai. Il me demanda comme premières avances 
25 fr. pour chercher ses papiers à Sedan ; je lui remis celt» 
somme, et il signa du nom de Demoulin l'acie de remplace-
ment et la quittance des 25 fr. Il partit pour Sedan et revint 
le soir, en disant avoir déposé ses papiers à la préfecture; H 

me dit qu'il lui -manquait encore un certificat de bonne vie 
et mœurs, et que, comme il devait 32 fr. à Cornet, il crai-
gnait un refus de celui-ci. En conséquence, il me demande 
une nouvelle avance; je commençai à concevoir des doutes 
sur sa sincérité, et ne voulus pas faire un nouyeau débourse, 
mais je lui donnai un écrit par lequel je m'engageais à dé-
sintéresser le sieur Cornet le jour de la signature de 1 acte 
administratif de remplacement. Il emporta cette garantie et je 
ne le revis plus. On m'a dit depuis que cet homme était un 
mauvais garnement, un filou. 

M. le président : Vous êtes certain que l'homme que vou9 

signalez est bien l'accusé ici présent? 
M. Gardel : Il n'y a pas le moindre doute à cet égard dans 

mon esprit. 

M. le président, à l'accusé : Vous voyez, accusé, que le ca-
pitaine est précis dans sa déposition. Qu'avez vous à dire/ 

L'accusé : Je vais prouver que le capitaine fait erreur. 
Le capitaine : Oh ! c'est bien lui qui est venu, qui a signe 

l'engagement et le reçu des 25 fr. Mes trois secrétaires, mon 

planton étaient présents. ■ 
M. le président à l'accusé : Voyons, accusé, faites la preuve 

que vous annoncez. 
L'accusé, avec un aplomb imperturbable : Je prie M. le ca-

pitaine de dire si, quand je me suis présenté à lui, puisqu U 
veut absolument que co soit moi, j'avais quelque chose de res 
marquabledans le visage. 

Le capitaine : Ja n'ai rien remarqué. j 
L'accusé : Eh bien 1 alors, co n'est pas moi, car a cette épo-

que j'avais la figure déchirée. J'avais été égraugné par un« 

femme. . 
Le capitaine: L'accusé me met sur la voie; oui, maintenais 

je me rappelle cette petite circonstance, et je crois pouvoir as 
surer qu'eu effet l'accusé uvail quelques égratignures au vi-

"^L'accusé : Le fait est que ce n'est pas moi qui suis allé vous 
trouver et que je n'ai pas touché les 25 fr. dont vous parle*. 

M. le président, à l'uccusé : Vous niez et lo capitaine affir-

me, et à l'appui do l'affirmation de cet honorable témoin, y 
a lu pièce revêtue do la fausse signature Deinolm, sigua. ur» 
identique avec d'autres signatures émanées de vous et avouée» 

par vous-rnôuw. Vous adopte* là, en vérité, un bieu détesta 

blfl système de défense. „.,:
n

;n« et 
Un expert est entendu et déclare que, dans son opinion » 

dans celle des autres experts qui ont comparé les
 m

n

cc

B
,

aui 
guées dotaux avec l'écriture de l'accusé, c'est ce [ 
qui a fuit toutes les luusses signatures Demoulin; que }« 
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, la Quittance de 25 fr. et de la lettre adressée à M. Bou-

^rd est celle de F.lion. 

y Thilloy, substitut du procureur impérial, soutient 

i Je'usaiion êt demande un verdict sévère. 

M' Sarazin présente la défense. 

A.
D

rôs le résumé de M. le président, le jury entre dans 

aile de ses délibérations, et en revient bientôt avec un 

dict affirmatif sur toutes les questions, à l'exception 

Scelles relatives à l 'écrit portant la fausse signature Bon-

rd écrit non reproduit, et qui n'avait occasionné d'ail-

leurs, de la part du sieur Hopsor, aucune remise de 

6
°Fiîion est condamné à dix ans de réclusion et à 100 fr. 

d'amende. 

Le même jour, Filion père, ac<:usé également de 

deux faux, a été plus heureux que son fils. 

Sur la plaidoirie de M' Sarazin, il a été acquitté. 

TIRAGE SU JURY. 

La Cour impériale (1" ch.), présidée par $1. le prési-

dent de Vergés, a procédé, en audience publique, au ti-

ae des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront 

le lundi 16 du courant, sous la présidence de M. le 

conseiller Anspach ; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Cou 1ère, rentier, rue de Sèvres, 94; 
Génïïé marchand de vin, rue de Bondy, 48; Purget père, di-
recteur d'une manufacture de cuirs, rue Mouffetard, 311; Ar-

veu
f architecte, rue Saint-Honoré, 416; Delépine, employé, à 

Bati^uolles ; Choisnard, propriétaire, à Saint-Mandé ; Leclerc, 
notaire à Saint- Denis; Fayard, capitaine retraité, rue Oudi-
not 23' Marescot, employé, à Batignolles ; Garnier, proprié-
taire à' Auteuil; Quiédeville , rentier, boulevard St-Martin, 
2b' Margot, propriétaire, rue des Fontaines, 18; Crépin, ma-
réchal-expert, rue Casimir-Périer, 9; Jobit, marchand de mé-
taux rue Chariot, 9; Lagny, libraire, rue Saint-Sulpice, 38; 
Berlin, chef d'institution, a Saint-Mandé ; Lyon, négociant, 
rue Montmorency, 13 ; Bobert, orfèvre, rue Saint-Sulpice, 18 ; 
Céré propriétaire, rue Grange nux-Belles, 6 ; Laboulaye, fon-
deur en caractères, rue Madame, 30; Dureau, négociant, rue 
Bertin-Poirée, 1 ; Naudet, propriétaire, faubourg St-Honoré, 
67-Cornuau, rentier, rue Neuve- des-Petits-Champs, 20; Weil, 
huissier, rue Meslay, 50; Spenner, propriétaire, rue Neuve-

Breda, 12; Bailleul, ex-inspecteur de la librairie, quai de Bé-
thuiie' 22; Chenal, marchand de bois, rue des Marais, 90; 
Lecarpentier, rentier, rue de Bondy, 60; Lecacheur, marchand 
de charbon, à Clicby ; Durant, fabricant de voitures, avenue 
des Champs-Elysées, 21 ; Siry, médecin, rue de Ponthieu, 25; 

4J Dclieiliaill, [JiujJiicuiiic, a ■ 

de cannes, rue Saint-Denis, 278. 
Jurés supplémentaires : MM. Méquignou-Marvis, libraire, 

rue de l'Ecole-de-Médecine, 3 ; Susse, marchand d'objets d'art, 
rue de la Bourse, 2; Largeteau, membre de l'Institut, rue 
Mazarine, 32; Leblond, négociant, rue Thévenot, 15. 

CHRONIQXË 

PABIS, 2 JUILLET. 

MM. Bédel, Qualresols de Marolles, Jacquemin, Tou-

douze, Dumas, Benoist, Jaudin et Baron, nommés, le 

premier, juge à Paris, le deuxième et le troisième, prési-

dents à Mantes et à Arcis-sur-Aube, le quatrième, juge à 

Nogent-sur-Seine, et les suivants, substituts à Paris, à 

, Beims, à Troyesetà Vitry-le-François, ont prêté serment 

à l'audience de la 1" chambre de la Cour impériale, pré-

sidée par M. le premier président Delangle. 

— La collecte de 1JIM. les jurés de la deuxième quinzai-

ne du mois de juin dernier s'est élevée à la somme ds 

220 fr., laquelle a été distribuée de la manière suivante, 

savoir : 50 fr. pour la colonie fondée à Mettray, pareille 

somme pour la société de patronage des prévenus acquit-

lés, pareille somme pour celle des Jeunes-Détenus, pa 

reille somme pour la socié-é de Saint-François-Bégis, et 

20 fr. pour la société des Jeunes-Economes. 

— MM. Guerrean, propriétaire, et' Beaulès, fabricant, 

ont été dispensés du service du jury pour la présente 

session, à raison de leur état de maladie. 

— Il ne faut pas marcher sur le pied de la petite mère 

Pagoux, elle a la tête près du bonnet; Pagoux, son mari, 

en sait quelque chose ; il pourrait parfaitement la calmer 

dans ses petites co!ère3 contre lui, il a une taille et des 

bras assez respectables pour cela; mais cela n'était pas 

dans son caractère. Battu par sa femme, il n'a pas voulu 

user de sa force, il a préféré user de son droit, et il a tra-

duit tout simplement sa femme devant la police correc-

tionnelle. 

C'est légal, mais c'est rare; aussi sa plainte a-t^elle ex-

cité le rire dans l'auditoire. 

Pagoux (avec bonhomie) : Ça n'est pas, je vous dirai, 

que ça me plaise abondamment, de venir ici raconter de-

vant des étrangers comme par lequel mon épouse me 

fiche des gitles quand ça lui vient dans l'idée, quand mê-

me ça serait-il devant la plus belle société, mais je suis 

aussi par trop malheureux avec cette créature-ià. 

La femme Pagoux : Créature! 

Pagoux : Je n'ai pas eu l'intention de l'insulter, ma 

femme. Monsieur, voilà : c'est moi qui gagne l'avoine, 

mais c'est mon épouse qui la mange. 

La femme Pagoux : Moi? Je ne sais pas ce que je man-

ge, mais je sais ce que lu bois. 

Pagoux : Je ne dis pas que je bois pas un peu, mais 

c'est dans la chose de l'humain d'avoir soif. Messieurs, 

j'en reviens donc que ma femme prend l'argent et qu'elle 

s'achète tout ce qui lui passe par la tête : des fi-

chus, des soques; je n'y trouve pas à redire. Elle me don-

ne dix sous par semaine pour faire des folies; elle me fait 

faire un tas de travaux que ça m'humilie : des salsifis à 

gratter, des pois à écosser, et, quand j'ai le malheur de 

me déranger un peu, elle me fait des avanies et elle me 

repasse des calottes, si bien que les polissons du quartier 

m'appellent grand dindon ; pas toujours, des fois ils m'ap-

pellent grand serin. Quand j'ai vu ça, j'ai dit : « Il est 

temps de montrer que je suis un homme » ; et j'ai fait as-

signer ma femme. 

M. le président : Quels coups vous a-t-elle portés? 

Pagoux : Eh bien, deux soufflets. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire, femme Pa-

goux ? Vous battez votre mari? 

La prévenue : C'est à faire rire la nature entière, de 

voir un homme comme ça ; avec une petite femme com-

me moi, sur la chose que je l'aurais battu, est-ce que 

c'est possible? 

M. le président : Des témoins en ont déposé? 

La prévenue: Je vas vous dire, c'est des faux témoins, 

c'est parce qu'ils ont peur de mon mari. 

M. le président : Il n'a pas l'air bion méchant, votre 

mari, pour qu'on ait peur de lui? 

Pagoux : Certainement; tu vois qu'on te donne tort ; 

moi, voyez-vous, messieurs, je ne demande pas qu'on 

mette ma femme en prison, mais dites-lui, s'il vous plaît, 

qu'elle ne me balte pas, c'est bête aussi. 

Le Tribunal condamne la femme Pagoux à huit jours 

de prison. 

Pagoux : Ne te fâche pas, ma femme, tu vois, ça n'est 

pas de ma faute ; j'ai dit qu'on te condamne pas; aussi, 

pourquoi me fiches-tu des giffles ? 

— Un déraillement a eu lieu hier 1" juillet sur la ligne 

de Mantes à Lisieux. Les deux dernières voitures du train 

parti de Lisieux à quatre heures sont sorties de la voie 

à sept kilomètres environ de la station de Beaumont-le-

Boger. Le mécanicien a pu arrêler immédiatement la 

machine; néanmoins, deux voyageurs ont élé blessés et 

quelques autres ont reçu des contusions. Les soins les 

plus empressés ont été donnés aux voyageurs. La cause 

du déraillement est encore inconnue. 

— La saison des bains froids en rivière est toujours fu-

neste aux nageurs inexpérimentés qui paient souvent de 

leur vie la moindre imprudence. Hier encore, deux jeunes 

gens de dix-neuf à vingt ans, les sieurs G... et C..., 

sculpteurs, étaient allés se baigner dans la Seine sur le 

territoire d'Ivry, près du pont du chemin de fer de cein-

ture. Après dix minutes de natation, le premier, fa-

tigué, sortit de l'eau et alla se reposer sur la berge en en-

gageant son camarade à faire comme lui. Celui-ci refusa, 

et bientôt après, épuisé par la fatigue, il se trouva dans 

l'impossibilité d'avancer ni de reculer. En le voyant se 

débattre au milieu de la Seine, le sieur G... s'avança en 

toute hâte à son secours; mais au moment où il aillait le 

saisir pour le ramener sur la berge, il disparut sous l'eau. 

Plusieurs nageurs, témoins de l'accident, se joignirent au 

sieur G... et plongèrent à diverses reprises, mais inutile-

ment ; il leur fut impossible, malgré leurs recherches pro-

longées, de découvrir le corps de l'infortuné C... qui se 

sera engagé dans les herbes du fond ou aura élé entraîné 

par le courant. 

La veille, un clairon du 76e de ligjue, 3" compagnie, 2 e 

bataillon, le sieur Harter, qui se baignait avec un déta-

chement de 250 hommes de son régiment dans un éta-

blissement de bains froids sur la Seine, quai de la Bapée, 

a disparu sous l'eau à l'insu de ses camarades, et ce n'est 

qu'au moment de l'appel qu'on s'est aperçu de sa dispari-

tion. Des recherches ont été faites aussitôt dans toute l'é-

tendue des bains, mais ce n'est qu'au bout d'une heure 

qu'on a pu repêcher ce malheureux, qui avait cessé de 

vivre. 

On a repêché aussi dans un établissement de bains 

froids, établi entre les Pont-Neuf et des Aris, le corps 

d'un individu de trente à trente-cinq ans, qui paraissait y 

avoir séjourné pendant trois semaines. Le cadavre de cet 

homme a été envoyé à la Morgue. 

Enfin, on a encore retiré de la Seine deux autres cada-

vres, l'un vers le quai des Grands-Degrés, l'autre en 

aval du pont d'Alma; le premier est celui d'un homme 

d'une quarantaine d'années paraissant avoir séjourné huit 

à dix jours dans l'eau; ses vêtements étaient semblables 

à ceux des ouvriers des ports, et il ne portait aucune trace 

de violence sur le corps; le second était celui d'un homme 

de trente à trente-cinq ans, ne portant non plus aucune 

trace de violence . et paraissant aussi appartenir à la 

classe ouvrière. En l'absence de papiers pouvant établir 

l'identité, ces deux cadavres ont été envoyés à la Morgue 

par les soins des commissaires de police des sections res-

pectives sur lesquelles ils ont été repêchés. 

DÉPABTEMENTS. 

AISNE. — Un double et bien déplorable accident a eu 

lieu à Hamégicourt jeudi dernier. Une jeune fille, âgée de 

treize ans, était venue de Moy pour voir son oncle, M. 

Evrard, ancien charron. En se penchant, pour se laver 

les mains, dans la rivière, qui passe au bout du jardin et 

n'a pas moins de six mètres de profondeur en cet endroit, 

elle glissa et tomba à l'eau. M. Evrard accourut. L'enfant 

allait disparaître et lui tendait les mains. Ne sachant pas 

nager, il se coucha sur le bord ; mais le gazon auquel il 

se tenait se détacha, et tous deux se noyèrent sous les 

yeux de Mm " Evrard, qui s'était vainement saisie d'un cro-

chet pour leur porter secours. 

M. Evrard était âgé de cinquante-cinq ans. 

ËTBANGEB. 

HOLLANDE (Amsterdam), 28 juin. — J_,a Cour criminelle 

da la Hollande septentrionale, séant à Amsterdam, aura 

bientôt à juger une affaire de faux en écriture privée, qui 

offre des circonstances assez étranges. 

M. Van Dorsten, l'un des pharmaciens de la société de 

secours aux malades pauvres, à Amsterdam, se présenta 

ces jours derniers à la caisse de cette société, où il avait 

été appelé pour toucher le montant des médicaments par 

lui fournis pendant les trois premiers mois de 1855, aux 

personnes secourues par la société. Le caissier, en comp-

tant à M. Van Dorsten l'argent, lui dit que le montant de 

son mémoire était très considérable, comparativement 

aux trimestres précédents, y compris ceux où les mala-

dies avaient été très fréquentes à Amsterdam. « Mon 

mémoire, répondit M. Van Dorsten, a été fait par mon te-

neur délivres, homme d'une exactitude scrupuleuse. Ce-

pendant, en y réfléchissant, je crois moi-même qu'il doit 

y avoir quelque erreur, et je vais procéder à un examen, » 

M. Van Dorsten refusa de recevoir l'argent, et emporta le 

mémoire avec les ordonnances de médecins, qui y étaient 

jointes comme pièces à l'appui. 

De retour chez lui, il compara le mémoire aux ordon-

nances, et il trouva que le tout était parfaitement confor-

me ; niais jetant ensuite un coup-d'oeil sur les médica uents 

indiqués dans les ordonnances, il découvrit que presque 

tous les chiffres indiquant les doses des ingrédients des 

médicaments étaient altérés et évidemment beaucoup plus 

élevés qu'ils ne devaient l'être ; il remarqua aussi que 

dans plusieurs de ces ordonnances étaient intercalés ou 

ajoutés des articles peu en harmonie avec les autres portés 

sur les mêmes ordonnances. 

M. Van Dorsten appela tous ses commis, et tous recon-

nurent avec lui qu'il y avait falsification dans les ordon 

nances; ils ajoutèrent que ce n'était pas d'après l'état ac 

tuel de ces ordonnances qu'ils avaient préparé les médi-

caments fournis pour le compte de la société de secours 

M. Van Dorsten se perdit en conjectures sur l'auteur 

de ces faux, qui ne pouvaient profiter qu'à lui seul, puis 

que la société des secours ne paie les mémoires de ses 

pharmaciens qu'à ceux-ci personnellement. 

Ne soupçonnant personne de sa maison, M. Van Dors 

ten fit sa déclaration à la police, à laquelle il remit en 

même temps les ordonnances en question. 

Au bout de deux jours, des agents vinrent arrêter chez 

M. Van Dorsten son plus jeune commis, le nommé S. 

âgé de dix- neuf ans seulement. Cet individu, dans soii 

premier interrogatoire, a avoué qu'il avait falsifié les or-

donnances, qui étaient au nombre de 289. Interrogé sur 

le motif qui l'aurait porté à commettre ce crime, il a ré 

pondu ingénûmeut que c'était pour faire gagner plus d'ar-

gent à son patron, dans l'espoir que par suite celui-ci lui 

accorderait une augmentation d'appointements, que de-

puis longtemps il avait sollicitée en vain. 

C'est à coup sûr la première fois qu'un employé a re 

cours à un pareil moyen pour obtenir une augmentation 

de traitement. 
 iiimw 

Les Magasins de Nouveautés du LOUVRE^ qui vont être 

installés dans les bâtiments du gigantesque hôtel créé 

entre la rue de Rivoli, la rue du Coq, la rue Saint-Honoré 

et la place du Palais-Boyal, ont excité, bien avant leur 

inauguration, la curiosité et l'impatience publiques. 

Aussi apprendra-t-on avec plaisir que leur ouverture 
aura lieu le lundi 9 juillet. 

Cet établissement, qui est patroné par une puissante 

société industrielle, dispose d'immenses capitaux qui lui 

permettront dès son début d'offrir aux acheteurs des avan-

tages qu'il ne sera possible de se procurer dans aucun 
autre magasin du même genre. 

Cet établissement, ainsi fondé sur lés plus larges bases 

est appelé à opérer une révolution dans le commerce des 

nouveautés, et tout le monde ne tardera pas à reconnaît, 

qu'il n'y a plus de possible que des maisons de cette im 

portance. 

■•Une d« Paris dû 2 Juillet 18B5. 

a aia i Au •0,wp t***» D*'c. 65 80.— Baisse « 15 c. 
' | Fin aourint _ .— 

. j Au oompUnt. D"c. S2 —.— Sans changem. 
' i Fin courant, — . — 

AU COMPTANT. 

3 0[i) j. 22 juin 65 80 | 
S 0p0 (Emprunt). . . . | 

~ Dito 1855. . . -66 6Û j 
4 C|» j. 2i sept.. . . | 
4 liiOpO j. 22mars. | 
4 lr2 0p9 de 1852.. 92 
4 Ii2 0i0 (Emprunt). 

Dito 1855. .. 
Act. de la Banque. . . 3000 — 
Crédit foncier. ..... 545 — 
Sociétégén.mot&l... 922 50 
Comptoir national.. 625 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. 

Emp. Piém. 1850*. 86 50 
— Oblig. 1833... — -

Bome,5ut0....... 81 — 
Turquie (emp. 1854) 

A TEBME. 

FONDS DE LA VILLE, BTC. 

Oblig. delà Ville... — 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 million*. . . 
Emp. 60 millions. . . 
Kente de la Ville.»» 

i Obligat. de la Seine . 

i Caisse hypothécaire. 
| Palaisde l'Industrie. 
| Quatrecanaux 
j Canal de Bourgogne. 
| VALEURS DIVERSES 

| B.-Fourn. de Mono. 
| Bines de la Loire. . . 

1 Tissus de liaMaberl 
| Lin Cohin 
i Comptoir Bonnard. 
j Docks-Napoléon . . . 

PÏûs 

1040 — 
1085 — 
402 50 

126 25 

720 

i -. tf 'i, r.ï 'i -rrvcri»f m r, —r f ■'■ 

3 0p0. 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1(2 0t0 1852 
4 1[2 0(0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

Plus 
haut. bas. 

107 25 
195 50 

Dern. 
oourgj 

Z>£ FHtt CO'ï'âS AU * ARQUAT. 

SÙDt>Germ«in 822 50 
Paris à Orléans 1157 50 
Paris à Rouen. 1165 — 
Rouen au Havre. .. . 635 — 
Nord i . 895 — 
Chemin de l'Est.... 875 — 
Paris à Lyon 1215 — 
Lyon à la liéditerr. . 1175 —r 
Lyon àGenève 
Ouest 747 50 

i Paris àCaenetCîierb. 627 50 
| Midi 640 — 
i Gr.centraldeFr-ance. 590 — 
| Dijon à Besançon. . . . — — 
j DiepfieetIFéeamp. . . —- — 
| Bordeaux à la Teste.. — — 
| Strasbourg à Baie. . . 
j Paris à Sceaux 248 75 
| Veps-ailles (r. g.).... 335 — 
i Central-Suisse , 480 — 

Avis aux Exposants. 

La publicité est de nos jours un élément essentiel, pour la 
vie d'un commerce ou d'une industrie quelconques. 

Il est une combinaison par laquelle, moyennant une légère ' 
somme de 192 fr. par an, payables 16 fr. par mois, après 
justification, on peut avoir son nom, son adresse et son in-
dustrie publiés 360 fois par année, dans six des principaux 
journaux de Paris, et un à l'étranger, c'est-à-dire que les in-
dications susdites passent sous les yeux de très nombreux 
lecteurs, tant en France qu'à l'étranger, et surtout eu An-
gleterre. 

Ces lecteurs sachant que chaque seinaine le catalogue des 
industries parisiennes, intitulé GUIDE DES ACHETEURS , se trou 
vera dans leur feuille à jour fixe , s'habituent à y avoir re-
cours; ils le regarderont avec bien plus de soin à l'approche 
de L'EXPOSITION UNIVERSELLE , époque à laquelle presque tout 
lo monde a renvoyé ses achats. 

Les personnes qui désireraient souscrire au Guide des ache-
teurs, n'ont qu'à s'adresser au Corn ptoir général d'annonces et 
de publicité de MM. N. Estibal et fils, place de la Course, 12, 
à Paris. 

— A l'Opéra-Comique, 15° représentation de Jenny Bell, 
opéra-comique en 3 actes, de MM. Scribe et Auber, L ?-s rôles 
de cet ouvrage seront joués par M 11" Caroline Duprez et Bou-
lart, MM. Couderc, Faure, Delaunay-Riquier et Sainte-Foy. 

— Les représentations de la troupe provençale récemment 
arrivée de Marseille commenceront mardi, 3 juillet, au théâ-
tre du Palais-Royal. On fait d'avance un grand éloge de M. 
Marius et de M Ue Maria d'Andouard. Le spectacle d'ouverture 
se composera de Maniclo, ou le Savetier bel esprit, comédie 
en deux actes, mêlée de couplets, par Eiienne Pelabon, de Tou-
lon. On commencera par leï Mereviouns, prologue comique en 
vers, par M. Brun, de Marseille. Ou reprendra le même jour 
l'Omelette fantastique, par Ravel. 

— GAITÉ .— M 11 " Déjazet obtient un succès étourdissant dan* 
le Sergent Frédéric. Les représentations de la célèbre comé-
dienne luttent victorieusement contre la chaleur. 

— EXHIBITION (Maison Robert Houdin, boulevard des Ita-
liens). — Le plan en relief du Siège de Sébastopol, par M.Ja-
mes Wyld, est visible tous les jours de 10 heures du malin à 
10 heures du soir. Ce modèle est, jour par jour, modifié d'a-
près les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

SPECTACLES DU 3 JUILLET. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Par droit de conquête. 
OPÉRA-COMIQUE . — Jenny Bell. 

ODÉON. — Représentation extraordinaire, 
TIIÉATRE-ITALIEN. — Maria Stuarda. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Représentation extraordinaire. 
VAUDEVILLE. — Les Maris, l'Hiver, la Dernière conquête. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DIVERS IMMEUBLES, 
Etude de WL« Alff. COU1.0SI, avoué à Paris, rue 

Montmartre, 33. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineur, à 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Sei-
ne, séant au Palais-de-Justice à Paris, le mercre-
di 18 juillet 1«55, deux heures de relevée, 

En deux lots : 
1° Des DOHAIKB et CHATKAU da Moi-

guanyille, commune de Buno-Bonneveau, canton 
de Milly (Seine-et-Oise), et dépendances (94 hecta-
res environ, belle chasse réservée); 

2° De mit AI* SAIiASlt», situés à Hiers 

(Uiarente-Inférieure). 
Mises à prix : 

*•* Lot, 70,000 fr. 
„, ,2- Lot, 3

;
000 fr. 

» adresser pour les renseignements, à : 

tre 33*'
 C<UJ1L,olv

>
 avoué à Par

's. rue Montmar-

Pet
2

;..
M

n?
uidou

'„J?
voué à Paris

>
 rue

 Neuve-des-

Loyer fixé par jugement : 8,000 fr. i 
Mise à prix : 120,000 fr. 

2- lot. — TfiBBAO à la suite dudit Théâ-
tre, donnant sur la rue du Théâtre, sis à Belle-
ville, 4,000 fr. 

S'adresser audit M" BUESOIN, et à M ,s Enne, 
Huet, Oscar Moreau, Lorget, Prevot, avoués pré-
sents à la vente. (4801) 

Signé : VISCONDE DE ORTA, 

JODO CHRYSOSTOMO DE ABREU 

E SOUSA. 

ROBERT WALTER CARDEN, 

Président de l'administration de Londres. 
Londres, 25 juin 1855. (14072)* 

mmm IT ËTUBES DE SOTAIKMS. 

^'ts-Champs, „ 
3° M' Enne, avoué à Paris. 
40 W Gaultier, avoué à 

voli 

12; 

rue Richelieu, 15; 
Paris, rue Montha 

M* Prestat, notaire à Paris, rue de Ri 
. t>3; 

^ M- Guibert, notaire à Milly (Seine-et-Oise). 

 (4791) 

E?!TÎSEI)E BI5LLIi\ILLE«;X 
ne H- Bu

BW
|,

 avoué à
 -

 deS 

Vente en ...^."^-Augustins , 11. 

18 juillet im? 6 dGS crit;os do la Seine > k 

« « de tout le matériel dudit théâtre. 

DLLLïi i MUlEi SAIXT - I.Ki: (Oise), 

dix minutes de la station de Precy (chemin de 
fer du Nord), à vendre (même sur une seule en-
chère), en la chambre des notaires de Paris, par 
le ministère de M» Arsène VASiUAL, l'un 
d'eux, le 22 juillet 1855, à midi. 

Tous les bâtiments sont en très bon état. 
Contenance, 92 hectares 84 ares 80 centiares. 

Produit : 9,000 fr. 
Mise à prix : 260,000 fr. 

S'adresser à Paris : 1° A M" Arsène VAS-
SAL, notaire, rue Thérèse, 5, successeur de M' 
Piet; 

2° A M' Rigault, avocat, rue de Lille, 101; 
A Precy : à M 0 Budin. notaire; 
Et à Villers : à M. Jarlet, fermier. (4799)* 

CHEMIN DE FER CENTRAL DE LA 
PÉNINSULE DE PORTUGAL 
MM. les actionnaires sont prévenus quo l'assem-

blée générale qui aurait eu lieu le 15 juin 1855, 
au bureau de la Compagnie à Lisbonne, est ajour-
née jusqu'au 10 juillet prochain, pur suite du 
manque d'un nombre suflisaut d'actionnaires, con-
formément aux statuts des propriétaires à la pre 

mière occasion. 
L'assemblée du 16 juillet prochain aura lieu au 

nouveau bureau de la Compagnie, rua do Aie 
crim, 11" 43. 

Par ordre de l'administration, Lisbonne. 

COMPAGNIE RICHER, 
BOUI.i;VABU mOXTWiAUTUE , 4. 

MM. les actionnaires de la Compagnie Richer 
sont informés qu'ils peuvent se présenter à la cais-
se de la Compagnie de onze heures du matin à 
trois heures du soir, pour y toucher 12 fr. 50 c. 
par action pour solde du dividende de l'exercice 
1854. (14099) 

ilfiri Conformément aux statuts, MM. les ac-
JYIIÎJI tionnaires de la Société do l'Amérique 
méridionale sont convoqués en assemblée générale 
pour le 12 juillet 1835, sept heures du soir, au 
siège social, rue de la Grange-Bulelière, 6, à Pa-
ris, où ils sont invités à déposer leurs titres et à 
retirer leur carte d'entrée cinq jours avant le 12 
juillet 1855. (14093) 

PÏICES, r PUNAISES PLUS pïîrirç! PLUS 

CE I LllLlJ, DE 

En employant la POUDRE DÉSILLE , la seule of-
frant un résultat incontestable sur tous les insec-
tes, R. POISSONNIÈRE, 8. (Affr.) Boites 1, 2, et 5 fr. 

(14095)* 

COMPTOIR CENTRAL 
DON FONDS DE TRAITEUR,^7 a

65
s
d 

lr., 30 fr. d'affaires par jour. Prix 2,000 fr. 
(14097) 

DÉBIT PRIVILÉGIÉ, ̂ L^Ê 
45,000 fr. Prix 14,000 fr. 

COMPTOIR CENTRAL 
(1496) 

GD HOTEL 

DÉCOUVERTE 

A rrEtl? 1) Pour s0 retil'ei\ HOTEL MEUBLÉ 
LLUMli avec jardin, 15 n". Prix 6,500 fr. 

— M. Desgranges, courtier de fonds de commerce, 
rue Neuve-des-Petits-Champs, 30. (14098) 

1,13 11 4 If & ÎHP
 rue de Trévise» 

LA ïïAlflllIli, 44, près les bou-
levards et la Bourse ; chambres confortables de 2i 
6 fr. par jour. Déjeuners et dîners dans les appar-
tements, ou table d'hôte. Prix modéré. (13965)* 

pour reproduire soi-même 
jusqu'à 100,000 exemp. tous 

manuscrits, dessins, musitpje, circulaires, avec le 
système portatif. Bagueneau, 10, r. Joquelet. (Aff.) 

 (13983) 

SOMNAMBULISME MAGNÉTIQUE^ 
Application du) au diagnostic et au traitement 
des maladies; Sa nature, ses différences avec le 
sommeil et les rêves; par le doctr Louis DE SÉRË. 

1 vol. Prix, 4fr. — En vente chez les libraires et 
l'auteur, rue du Faubourg-St-Honoré, 6, Paris. 

 . (14038,)* 

o de France et de l'Inde. DANIEL , pas-
sage des Panoramas, 53. (Echange.) 

 (14000)* 

M°" PFliiUin S3 > ruo Montmartre, procure les 
1 liujillll domestiques des deux sexes. 

(13980)* 

LE JOURNAL DES ENFANTS 
COHHENCE I.K 1" JUILI^T *OX DBUXIÉnH VOLIlli; »n l/twfti; 1S5» 

PAR Ai : 768 PAGES ET 400 ILLUSTRATIONS, 
M9itrls : §> f«snc§. — Itépartements tlO fraaicw. (Etranger surtaxe en sus.} 

©X S'AJBOMME : Aux Messageries, chez tons les libraires et en envoyant 
an maïKlat sur la poste à l'ordre du directeur, 

 RUjEJVQTHxi-nAiirE-nES- rif i Onu *, MG, PAUWS. 

(14046; 
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ACHETEURS. 
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,ar mois pour 6lre
 '

niéré daU9
 ce Ta 

O Dlèauei dans six autre) journaux, une 
lemaine, 360 fols fan . — S'ad.àMvl. ESTIBAL el 

fermiers d'annonces, 12, place Je la Bourse. 

fiu Commerce. 

flanelle, fauhs Monlmnrlrc, 31 bis; paag» Verdcau, 33 

MARAIS-CODECHEVRE, spécialité, veste» en CASTOR cl 
île emsiNK. chemises et crav '&te», 2, rue Sainl-lione-ré. 

Bronzes et imitations, Pendules. 
Lampeset fanl

1
'" I.AY p.l Cil E BKILS^r>a> P

r
 Junlfro y, 29. 

Caisses de sûreté bret etées. 
Incombustibles, expérimenté** devant une coi) "

01
» de 

travaux publics. MOIHËAU, 20, rue lloyâte-Sl-Iionoré. 

Coffres-forts incombustibles. 
A. HAE I-'NER frères , B , p«g"Jouffroy.Sefrur< n«>-«s.g.d.g 
E. PAUBLAN, fab>, i ue Sl-Hoiioré. 366. Clefs à chiffre*. 

Culotier et Chemisier. 
A NOTRE D AM UDES VICTOlRE9,r .St-DeniM4», Rambuteau 
KUCHZ,ri"«g»nl8,gu6»«»,«, r.S»-Annc(,cid'r. l'Echelle). 

BEIGER .1t, r. Richelieu. \Ci-devant même rue,**.) 

Dentelles , Confections. 
RËAUDOUX (M">"), rue de la Paix, 2. Grand choix. 
V AKENNES, fabrique française cl belges bis, r. Vivienne. 

A. WOrAiS .IT. place Royale. ACHAT UE SOLDE DE MAR-Î 

CHANDISES en tout genre, BU comptant. M*" Ue confiance 

Â U Belle française, 37,
 M
Ê». 

Soieries, châles, nouveauté», mérinos, lingerie, toile
8

' 
calicots, indien nés, mercerie, bonneterie. 

ÂYa Crèche. 348, rue St-Honoré. 
Spécialité de blanc, de Iroussoaux et làyetles, li

te
 nou-

veauté en lingerie, confccl ion pour daines et enfants. 

A la Glaneuse (Ch»ée -d'ilntin, 28). 
Mercerie, rubans, passementerie, ganterie, dentelle, tulle 

et toute* aulrei frivolités pour dames de choix 

Ala~FÏleuse normande, 
blanc de colon, fila, chemises, trousseaux, layettes. Seul 

d' de toiles lilées, tissées à ta main, blanchies sur le pré. 

Allumettes de salon 
Et Rougieschiiuiques. G.CANOUIL,b"M,passagedu Désir 

Ameublement. 
DOERSCHUCK.Chaussée-d'Aiitin, 58, tapissier. 

LEVIEUX et t>, TAPISSIERS, 5, rue Charonne, cour St-
;J Joseph, faubourg Sl-Anloine. 

Etoffes pour meubles. 

HILAIRE RENOUARD, 102, rue Richelieu. Grand choix. 

Cannes. Parapluies, fouets. 
CHARÀGEAT, l'ab' b'«, r. SI -Déni*, Ï9S, livur* italiens, 19 
M»" MARCADÉE, r. Ch'".-d'Anliii. 4. Oui hi cravaches 

Dentistes. 
A. CE RI'*, Chnusséed'Anlin, 16. Spécialité de râteliers. 
A. GQLDSTUKER , Zuhnarst, 24, boulevard Poissonnière 

Schange, médoin 

Auteurdu Précis 

 m mi Hw>HBf—W" '. m—■»»«!..'■ ~l 

AU r LAMAND. Tolln et lingeries, 129, rue Montmartre. 
Aux Bains Turcs. CHINEAU, i SS, r. du Temple, lingerie, 

l'iuii"
1
»», coup

1
' p

r
 chemises, mercerie spéciale p

r mode» 
AUX CAPUCINES. Toile cl rnlicnl, 22, r. N' iles Capucine!, 

tiiariages 
M

ma
 DE s Al ^T-M ARC, a, rue dc< Colonnes. (Affranchir 

Modes et Parures. 
W.«" GUENOf, 24, B'B"-NOÛV»». Entrée, i, parl'imn"* 
M

11
» MAJOREI.I .r.. élève de LAIIUF.,4 I , boni. deaCapucines 

M"* TAMBCK1N1, Cl™ île M"'« BKAUDRANT, TO, r. Rieh. lieu 

Artistes en Cheveux. 
DÉNISOT, 41, passage du Saumon. Perfection.Exactitude. 

Bains des Néothermes. 
Douches et bains de toutes espèces, traitement hydrothé 

rapique, appartements meublés, 56, rue de la Victoire. 

Bandagistes herniaires. 
BECHARD, 20, r. Richelieu. lî lé méd. arg. aux exp1 ' 1"". 
J. VËSËLLE, bandages en gommes, 78, !'s St-Denis. 

Biberons-Breton, Sage-femme 
42, S'-Sêbâslien. Reçoit dames enecin tes. Appar" meublés. 

Bonneterie spéciale. 
AU ACIIEQLESNE, G

D
« Fabi"* de bas de Paris, gilets de 

Caoutchouc, ChausB IC % Manteaux. 
d'hommes et de dames. FLORAND' lo, terrasse Viviemie. 

Chales et Cachemires. 
A. BILLECOQ, cachemires français, 25, b

d
 Poissonnière. 

K.COLL1N jeune. A Saint-T'homas-d'Aquin, 57, r. du Bac. 
NAVARRE, 6, Ch

ée
-d'Anlin. Cachemires Indes (échange). 

SEULE M»» TËRNAUX, rue des Fossés-Montmartre, 2. 

Chapellerie. 
BAURÈRE, chap* extra-lin soie et castor, r. Richelieu, 59. 

Chaussures d'hommes et dames. 
CHAUSSURES 1" qualité, en tout genre, 28, rue Laflitic. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade, près lajianque. 

Chocolats. 
BORELet KOHLEU, dépôt central, 39, rue de Rivoli.— 

Usine, 14, roule de Flandre fVillelle). 

BOUDANT frères, Villet'.e, L'»
1
"""»', Donn-M""

1
, 2f. i|2K

0
. 

Cols et Cravates. 
A LA VILLE DE LYON, seule mais

0
" sp

1
', pg« Vivienne 

CL A YETTE-LOISON, 32- 34, passage Jouffroy. Seule maison 
dehaule nouveauté pour cravates et cols, chemises. 

Comestibles. Epiceries. 
RLANCHARD, 18, rueGrammonl.Spécialitéde confitures 

M"" CARNET, 19, rue Grange-Batelière, cl i rue Uossini 
Spécialité de confitures, fruits confits, vins fins. 

Corsets plastiques brevetés. 
A LA VILLE DE LISIEUX, 26, r. Rambuteau, ling" conf'°» 
BON VALET (M'"), 9 bis, boulevard Sl-Deni3, au premier 

Coutellerie. 
DELACROIX, ps

e
 Choiseul, 35, rasoirs trempe angl.,4 fr 

-dentiste Orifiage. 
leredrcè'»"'de»dcnts,6», r. de Rivoli j 

Nouveautés et Soieries. 
AU PAUVRE JACQUES, 53, BOULEVARD DU TEMPLE. 

■•""l'H.'»*, 

Pompes et Jeux d'eau. 
II. LECT.ERC, mécaniîien hydraulicien, 16 m»»,, 

iniinlant. Pompes a tous usages, jeux d'Vm, i.
 ei

»U 
lemenl cl. de. jardin. Heurs b v d r a u I i

 (
, ue» «r| ■ i°P™* 

Porcelaines et Cristaux. 
llci 

A. VËIIGUËT. Services de table fantaisies im - „. 

F.ROHERT.f' OeS.M. terni de Suède el N o r Wôg",V.b4| uj-jjjj 

Dessin pour broder. 
CHAPPUlS,28S,r.S'-Ueiii3, procédé p

r
 imprimer soi même 

Objets d'arts. 
Curiositéi, Bronzes, Porcelaines, Meubles. 

CLERV10NT, rue Saint-Hi re, 296, près Sainl-Roch. 

Deuil, spécialité. 
A ST-EUGÈNE, J. FRA1ZE, 31, Faubourg-Poissonnière. 
DAGU1N et LAUTOUR, 21, buulevard lionne Nouvelle. 

Eaux minérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J . LAFONT, 20, r.J.-J. -Rousseau 

Ebénisterie. 
OSMONT, meubles el tapisseris, 21, t'aub. Saint-Antoine 

Fontaines Hygiéniques Brevetées 
DARDONVIL1.E®, 39, 1-tg-SI-Deius, Admis à l'exp»» 1855 

Foulards des Indes (spécialité). 
Seule maison à Paris, 12, rue de Grcnelle-Saint-Germain 

Fourrures, Confection. 
A.-C.DIEULAFAIT.i, b

d
. Uadeleiiie ;5i, r. Luxembourg 

J.DUFRESNE, Chaussée d'Anlin, i, et du Helder. 12. 

Restaurateurs. 
DINERS DU COMMERCE, 14, l'f Panorama» ni». , 

de 4 à 8 heures; déjeuner, i r. 60c, de ioA à i à 3 

AU ROSBIF. Dîners i r. ao, r. Croix-Pi«-Chamns 

TAVERNE ANGLAISE. Table ang. el Tr", 5, çhM«.
u

'Vy(" 

Bubans, Nouveautés! 
A ST-LOUlS,Ch"-d'Anlin, 33. l'asseim nttrie, ganter' 

Opticien fabricant. 
DépOt (le la maison Baulaiu brevetée, 16, rue Castiglione. 

Orfèvrerie plaquée. (Fabrique.) 
LAMBERT, rue NoIre-iiame-de-Naiarelh, 29. G

d
 choix. 

Couverts et orfèvrerie argentés. 

A. GRIMAI., 120, Rivoli, cou v'» argentés brunis, isola 12'. 
CHLUSTOFLE. !»• maison. Boisseaux, 26, rue. Vivienne. 

Paillassons. 
AuJonc d'Espaginc,84,ruedeCléry Luie.iolidllé. 

Papiers peints. 
CONSTANTIN, 64, rue Rambuteau (depuis 25 c.). 

JOUANN Y V ILLËMINOT, f=»
n
', 70, Fs du Temple, exp»>i°» 

Horlogerie, Bijouterie, Orfévrerie . 
A. CHARLES-QUINT, spéc

,c
 d'tiorlogerie, 15,1)J St-Denis. 

AU NÈGRE SARRAZIN, 19, boulevard Sl-Denis. 

Institution. 
ANGLO-FRANÇAISE, 41, rue d'Angoulême-Saint-Honoré_ 

Joaillerie. 
DERIBAUCOURT, ruede llivoli, 150-152. Grand choix. 
SAVARY el MOSBACH @. imit°» diam",r. Vaucanson, 2. 

Librairie. 
L.CURMER, livres de mariage, r. Richelieu, 47, au 1

er
. 

Maison d'accouchement. 
M-'VAUCHEROT,r. du Temple, 48, prèseelle Rambuteau. 

Mon de Blanc, trousseaux, layettes 
A NOTRE DAME DES VICTOIRES, r.St-Denis, 148, Rambuteau 

Pâtisserie de la Bourse. 
JULIEN frères, inventeurs breveté de la pensée, gàteaude 

voyage.du savarin, du gâteau des 3 frères. Exportation 

Pharmacie, Médecine. 
VÉRITABLE (n.NGUENT-CANET) de Chrétien. m

d
 de soie 

contre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards 

ALF
d

 II AV AS, poudre denlifriee, 7, rue Drouot. 

Pianos 
BITTNER fils, 58, rue Neuvc-Sl-Augustin . Location. 

CREMKR, pianos à 400 f. el au-dessus g
1
'», 6, b

d
 Sl-Denis 

Hulzenbuhler, HEROLD C', suce™, vente loc , 2, r. Laffllle 

Pianos système en fer. 
Seul résistant à tous les climats. 

Paris, rue Rivoli, 61. N'i«-Orléans ,56, Royal Streat, 
location et vente. J. FAIVRE, inventeur lirevelé. 

Pipes d'écume (spécialité). 
AuPacha, 3, pl. delà Bourse, ci-dev'r.N.-D. des-Vicloires 

SOIERIES (spécialité) F. LAI ÏT 
Soieries, denlelles,coiil'ecli( 11 t» diinit». Uaum t, , 

martre, 32, au premier, vis-a-vis le patBaye VndJ
1
" 

Tailleurs. 
AUX ARTS ET MÉTIERS, conf''«-el s' mes", |,i<:t

 n
„„. 

BERNARD, a"' m»»», r. N«-des-P"-Clipi, 69 f.m,. 

Ed. CHARLES, habillements pour hommes r« nïiîKîl 
MORLAND.2, rueLouvois, place Richelieu nerr. i"'

voli 

PETERSEN, de Hambourg, lailor, 6, r. du Fg-St-Hou " i 

Jeune, Laicaux et C,
 r

 ' 

Tailleursdcs princes, etc., houl
d
 des Italiens 20 =„ > 

lais del'lnduflrie. G
d
 ass< de v6lemenls et sur rnesurî 

Verreries en tous genres. 
.. VERGUET, lot, r. Rivoli, verroterie pr l'cxpon tiMÀi 

terU, verres de montre, sp'é pr J
a
 phar«* et la chiuii. 

Vins fins et liqueurs 
FORON, r.S'--Aniic ,28, vins en boulei"". alisinthesnt.. 
J. G1RAUD, vins et liqueurs, 24, rue du Luxembourg 

Vins très vieux en bouteilles; g;« assortiment 

CHARNAY(M»f
d
«eni823).Viiislr»"i»etélr.enrûlelcnh'u. 

8oc .lel .,60c .lab",ioo Mal", I70f .pcc ,25 , R a m b u I £1 < 

Liqueur arabe, Oued-Allah. 
ENTREPOT GÉNÉRAL, r. Rivoli, 72, pi» del'Holel-dc-Vni. 

Vitrerie. 
J.FINCKEN, 6,r.dcl'

u
chiiiui r. Tringles pré8erv«tri

M
i 

delà BUEE, app*
é
"par la soc<« centrale des architec-

tes, parlacom«l"
I
>desbàlini"civils et insérées dins la 

série deprïxMORËLparord" MINISTERIELLE, adop-
tées dans le vitrage du PALAIS DE L'INDUSTRIE. 

(HlSf) 

l.a publication légale «le» Acte» «le Société est obligatoire dans la dAXBVSE »KS TKIBUXAIJI, Ï.B DROIT et le «lOURXAX CSÉ^IÉRAli D'AFFICHES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Cmnmissaires-Pri-
seurs, rue Hossiui,2. 

Le 2 juillet. 
Consistant en table, commode, 

chaises, flaïubi aux, etc. (1H8) 

Le 3 juillet. 
Consistant en cuinptoir, buffet, 

tables, banqutlU s, etc. (1149) 

Le 4 juillet. 
Consistant en (aille en chêne, 

buffet, chaises, lapis, etc. (H44) 

Consistant en rideaux, chaises, 
baEerie de cuisine, etc. (n47) 

En une maison sise à Paris, rue 
Nel re-Dame-de-Lorelte, 56. 

Le 4 juillet. 
Consistant en une mécanique, di-

te près.'- , en fonte, etc. (H43) 

Eu crie maison sise à Paris, rue 
des Barres-St-Paul, 17. 

Le 4 juillet. 
Consistant en comptoir de mnr-

Cfta
 /

 de vins, brocs, etc. (U45) 

En .'. el des Invalides, première 
. àr ii droite en entrant par le 

1 1 . ird de Lulour-Maubourg, 

Le 4 juillet, 
stniil en g;izomôlro,2 eji ; n-
achine à vapeur, etc. (u4o) 

due de la Roquelle, 182. 
Le 4 juillet. 

Co sislant en tables, buffet, éta-
gère .haiscs, armoire, etc. (1150) 

EH ai e. maison sise à Paris, rue de 
■ 'Ancienne-Comédie, 12. 

Le 4 juillet. 
Consistant en comptoir, chaises, 

comaioàe, pendule, etc. (U51) 

Que madame Clotilde POIZAT, 
femme AUDET, fieuiisle, demeu-
rant à Lyon, rue, Lafond, 2, el M, 
Jean-Claude PEYTEL , négociant, 
demeurant à Paris, ruede la Paix, 1, 
out formé une société en nom col-
lectif, ayant pour bui la fabrica-
tion et 'la vente de fleurs arlifi-
c e les; 

Que celte sociélé a commencé le 
seize mai mil huit cent cinquante-
cinq el finira à pareille époque mil 
liuii cëist soixante-cinq; 

Que la raison sociale sera AU-
DET et, PEYTEL ; que la signature 
sociale appartiendra aux deux as-
sociés, qui ne pourront s'en servir 
que pour les besoins de la société, 
à peine de dommages et intérêts. 

Le siège social est élabli rue de 
Choiseul, 9. 

Pour extrait : 
C. PEYTEL. POIZAT , femme AODET. 

(1596) 

Par acte du premier mai mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré à 
Paris le vingt-huit juin, 

Entre : 
MM. DULIEU frères, marchands 

de vins traiteurs à Auteuil, porte 
du bois de Boulogne, 

Et un commanditaire dénommé 
audit acte, 

Il a été formé une société com-
merciale de marchand de vins trai-
teur ; durée dix années. 

Siège social : à Auleuil, porte du 
bois de Boulogne. 

Signature sociale: DULIEU frè-
res el C". 

Capital social: douze mille francs. 
Apport du commanditaire: cinq 

mille francs. 
Pour extrait: 

C0MPA1N. (1554) 

SOCIÉTÉS. 

Par acte sous seing privé, du dix 
neuf juin mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

M. Jean-Baptiste DESVIGNfcS, em 
ployé dans le commerce, demeu 
rantà Pari», rue des l'elites-Ecu 
ries, 26 ; M. Pierre RIVES, aussi em-
ployé dans le commerce, demeu-
rant à Paris, rue de l'Echiquier, 15; 
et une autre personne dénommée 
audit acte, 

Ont formé entre eux une société 
de commerce pour acquérir et ex-
ploiter la maison d'étoffes pour 
meubles siae à Paris, rue Riche 
lieu, 102. 

Cette société sera en nom eollec 
tif à l'égard de MM. Dosvignes et 
Rives, gérants solidaires et respon-
sables, et en commandite seule-
ment à l'égard de l'autre personne 

Sa durée sera de douze années 
entières et consécutives, à dater du 
premier juillet mil huit cent cin 
quante-cinq 

La rî ' 
seront _. 

M. Desvignes et M. Rives gére-
ront et administreront, avec des 
droits égaux, toute» les affaires de 
la Boeiélé. Us auront seuls la signa-
ture sociale, mais ils ne pourront 
en faire usage que dans l'intérêt et 
pour les affaires de la sociélé. 

La commandite est de cinquante 
mille francs, indépendamment d'un 

crédit permanent et à découvert de 
cent mille francs. 

Pour exlrait: 
GKABX, 

(1601) place des Victoires. 

Fusion des sociétés CHOLT.ET 

et C* et IttOIAEL. - FATIO 

etCe . 

D'un acte sous seings privés en 
date à Paris du quatorze juin mil 
huit cent cinquanie-cinq, enregis-
tré, déposé pour minute à M» Val-
lée, notaire à Paris, suivant acte 
reçu par lui et M« Lemailre, son 
confrère, les seize et dix-huit du 
même mois, ledit acte sous seings 
privés contenant le projet de fu-
sion en un seule sociélé de la so 
ciété CHOLLET et C«, formée sui 
vant actes reçus par ledit M« Vallée 
les quinze, seize, vingt, vingt-cinq 
septembre, deux et dix octobre mil 
huit cent cinquante et un et vingt 
deux octobre mil huit cent cm-
quante-lrois, et de la société MO 
HEL-FATIO et Ce , formée suivant 
acte reçu par M« Olagnier, notaire 
à Paris, le dix-huit mars mil huit 
cent cinquante-trois 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif et en commandite 
îi.PJ,1,1,? „i la signature sociales l entre les actionnaires de la société 
t
a
n ?5vTGNÊs

g
 RIVES etf CHOLLET et C, ci- dessus énoncée, 

kR î L« PI 'M Ri V ..« aé're- 1 et M. Maximilien - Louis - Joseph 

D'une sentence arbitrale rendue 
pur M« Germain, avocat, el M. Mar-
tin Leroy, agréé, arbitres nommés 
par jugement du Tribunal civil de 
laSrine, en dale du vingt mars mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis -
li é, et signifié à la dale du dix-neuf 
juin mil nuit cent cinquante-cinq, 
rendue exécutoire par ordonni nce 
de M. le président du Tribunal de 
commerce de la Seine, en dale du 
vingt-un juin mil huit cent cin 
quaule-cinq, enregistrée, 

11 appert que la sociélé en coin 
maudite constituée d'abord sous la 
raison .sociale MOLEuN.el C-, el fi-
nalement sous celle BREANT et C», 
pour l'exploilalion des eaux de 
Seine à Montmartre, a élé déclarée 
dissoute, et que M. Charles-Antoine 
l'LORIMOND, demeurant à Paris 

rue du Caire, 30. u élé nommé li-
quidateur de ladite société. 

Pour exlrait: 
Signé: FLOIIIMOND. (1602) 

D'un acte sous signature privée, 
fait double à Paris le uix-liuil juin 
mil mm cent cinquante-cinq, en-

registré, il appert: 

CHOLLET, son gérant, demeurant 
Paris, rue Marbeuf, 5, d'une 

part ; 
MM. Arnold MOREL-FATIO, ban 

quier, demeurant à Paris, rueBas-
se-du-Rempart, 20; Charles DOLL-
FUS, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Sainl-Florentin, 4; Antoi-
ne-Adolphe GANNAL, docteur en 
médecine, demeurant à Paris, rue 
de Seine, 6, représentant la sociélé 
MOREL-FATIO, également ci-des 
sus énoncée ; 

Et M. François VERDEIL, docteur 
en médecine, demeurant à Paris, 
rue Sainl-Sulpice, 30, intervenant 
audit acte pour la régularisation 
des apports ci-après énoncés, en 
raison des brevets pris collective 
ment en son nom et en celui de 
M. Morel-Fatio en Angleterre, d'au 
Ire pari; 

El les personnes qui adhéreraient 
aux si aluls de ladite sociélé, en de-
venant porteurs ou souscripteurs 

départs; ■•' ' , _ ,, 
Que M. Chollet et M. Charles Doll 

fus sont seuls gérants responsa 
bles de ladite société, qui est en 
nom colleelif à leur égard seule 
ment, Ions autres associés n'élanl 
que simples commanditaires ; 

Que celle sociélé a pour objel 

l'exploitation des brevet! émiméréa 
dans les apports ci-après énoncés 
et généralement la fabrication et 
la venledes conserva s alimentai-
res végétales el des plantes médi-
cinales , lequel objet pourrait être 
elindu à d'autres subslauees par 
délibération de l'assemblée géné-
rale des actionnaires; 

Que la dur. e de celle sociélé est 
fixé- a Irenle années il partir du 
premier juillet mil huit cent cin-
quaule-cinq; 

Que le siège social est fixé à Pa-
ris, rue Rieher, 46, el que la raison 
et la signature sociales sont CHOL-
LET et C«; 

Quêtons actes de la gérance m 
seront obligatoires pour la sociéli 
qu'autant qu'ils seront revêtus di 
la signature sociale de. chacun des 
gérants; 

Que MM. Morel-Fatio, Dollfus el 
Cannai, cun.m : représentant ia so-
ciélé Morel-Fatio, ont apporté en 
société leurs brève!» d'invention 
tant en France qu'en Angleleire; 
le bénéfice des conventions relati-
ves a l'usine de Neuvillc-sur-Sar-
the, près le Mans ; le droit au bail 
de leur usine sise à la Villelle, rue 
de Flandre, 47, ensemble les maté-
riel et constructions constituant la-
dite usine; le droit au bail de leurs 
magasin et dépendancessis à Paris, 
rue Richer, 46, le mobilier garnis-
sant ledit magasin et les loyers o*.i-
vaD.ce, ainsi que ceux de l'usine d 
laVilletle, les brevets susénonceo 
consislanl 1° dans le droit à la ces-
sion partielle Q'uu brevet principal 
relatif à divers objets, mais seule-
ment en ce qu'd a traita la dessicca-
tion et conservation des substances 
végétales alimentaires et. des plan-
tes médicinales, ledit brevet obtenu 
par M. Gannal père, le quatre août 
mit huit cent cinquante-et-un et 
upporlé sous la restriction susex-
primée par M. Gannal lits, connue 
y ayant seul droi:, à la société Mo-
rel-Fatio et,C« ;2° dans la propriété 
de quatre brevets d'addition et de 
perfectionnement obtenus par M. 
Gannal fils pour le compte de la 
sociélé Morei-Falio elC« les vingl-
sepl juillet mil huit cent cinquanle-
Irois, neuf et dix-huit février mil 
huit cent cinquante-quatre ei. se,ze 
novembre même année ; 3" dan» la 
propriété d'un brevet pris en An-
gleterre par M. Gannal le trente 
janvier mil huil cent cinquanle-et-
un ;4°dans la propriété d'un brevet 
pris en Angleterre par MM. Morel-
Fatio et Verdeil, conjointe rein , le 
trenle-el-un janvier mil huil cent 
cinquante-quatre; 

Leurs approvisionnemenls de 
combustibles, la somme de vingt 
mille francs en la valeur de mar-
chandises au prix de revient et la 
somme décent trente-trois mille 
trois cent trente-cinq francs en ar 
geot; 

Que la société Chollet et C« a ap 
porté à la nouvelle société la pro 
priélé lui appartenant, sise à Paris, 
rue Marbeuf, n«» 9, 5, 3 et 1, ensem-
ble les constructions, hangars et 
ateliers élevés par la société, les 
machines, oulils, matériel et mo 
bilier industriel garnissant l'usine 
y établie, les mobilier el agence-
ments de l'agence sise rue Drouot, 
5, et le droit au bail de ladite agen-
ce, ainsi que ses loyers d'avance; 
le droit à la location et le matériel 
de l'usine par elle établie à Meaux ; 
le droit à la location verbale et au 
bail de son usine de Rueil ; 

Le brevet d'invention obtenu par 
M. Masson le dix-sept août mil huit 
cent cinquante pour les procédés 
de dessiccation et de pression de 
lég-umes ; 

Ues brcvels pris pour l'Angleler 
l'Ecosse et les colonies anglai-

ses, les vingt-cinq octobre et dou-
ze novembre mil huit cent cin 
quante ; 

La somme de vingt-cinq mille 
francs, montant des avances payées 
aux entrepreneurs des travaux eu 
cours d'exécution à l'usine Mar 
beuf; 

Et la somme de vingt mille 
francs, montant des avances payées 
aux entrepreneurs des travaux ac-
tuellement en cours d'exécution à 
l'usine de Meaux, lous lesqueli 
travaux seront achevés par la so 
ciété fusionnai re ; 

La somme de quarante mille 
francs en marchandises au prix de 
revient, el la somme.de deux cent 
mille francs en argent , 

Lesdds apports francs de toute 
délies, à iVxceplion : i"de la som-
me de quatre-vingt dix-sept mille 
francs, solde du prix des terrains 

rue Marbeuf; 2- de celle de dix 
mille francs, moulant des rtdevan 
ces annuelles ù payer en sus de 
loyers à M. rournicr, propriétain 
de l'usine de Meaux, lesquelles soin 
mes seront acquittées par la soc.é 
lé fusiuunaire ; 

Que le fonds social se compose 
des apports ci-dessus et d'une 
somme d'un million Dois cent qua-
rante-gix mille trois cents lianes, 
laquelle somme sera fournie par 
les souscripteurs ; 

Que le fonds social ainsi composé 
esl divisé en quarante mille paris 
dont ci iX-sept mille sept cent quatre 
vingt-six paris, repiésenlant le 
apporls de MM. i.hollel et C' 
huit mille sept cent cinquante el 

une parts représentant les apporls 
de MM. Morel-Fatio et C«; huil mille 
quatre cent soixanle- Irois parts 
sont immédiatement émises par 
souscription à raison de cenl francs 
toir part, les cinq mille dernières 
paris ne devant, être émises que 
sur l'avis du conseil de surveil-
lance ; 

Que chaque part d'in'érêt repré-
sente un quarante millième del'ar-
lif social, et que les parts d'intérêt 
seront représentées par des titres 
au porteur numérotés de un à qua-
ranie mille: 

Que MM. Chollet el Dollfus, comme 
gérants responsables, sont seuls 
chargés de la direclion de la socié-
té et ont seuls la signature sociale, 
à la charge de n'en user que collec-
tivement ; 

Qu'ils peuvent faire tous actes 
d'administration et de commerce, 
toutes acquisitions de matières pre-
mières, toutes ventes des produits 
de la sociélé, tous traités, marchés 
et autres opérations se ralt- -h ,nl 
à l'exploitation des brevets appar-
tenant à la société. 

Pour lous autres actes que ceux 
d'administration et de pure ges-
tion, ainsi que pour Invente de lous 
immêlibies sociaux, lous emprunts, 
atfa;lalions hypothécaires ou au-
'rcs, ils devront se faire auloriser. 
par rassemblée générale. 

Que la société projetée par l'acte 
dont est extrait ne serait définitive 
et ne serait constituée que si, avant 
le premier juillet mil huit cent cin-
quanle-einq, il étail intervenu une 
délibération de l'assemblée géné-
rale des actionnaires de la société 
;hollet et. (>, contenant approba-
tion et ralillcalio» des statuts pro-
jetés de la société Cusionnaire dont 

'agit, et que cette conslitulion se-
rait constatée parade authentique. 

Pour extrait : 

Signé VALLÉE. 

D'un procès-verbal dressé par 
M" Vallée et l'un de ses confrères, 
notaires à Paris, le dix-neuf juin 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
-islré, 

Il appert : 

Que les actionnaires de la socié-
té Chollet et C«, établie suivant acles 
reçus par ledit M» Vallée, le quinze 
septembre mil huit cent cinquante 
el un el jours suivants, ainsi qu'il 
est dit eu l'extrait qui précède, se 
sont réunis eu assemblée générale 
extraordinaire au siège de la socié-
lé, rue Marbeuf, 5, ledit jour dix-
neuf juin mil huit cent cinquante-
cinq ; 

Que les actionnaires présents re 

présentaient mille neuf cenl.quaran 
te-six actions, dont ils étaient por-
teurs, sur les deux mille actions é-
mises ; 

Que celte assemblée, après avoir 
pris connaissance, par la lecture 
que lui en a faile M

e
 Vallée, notaire, 

de l'acte sous signatures privées du 
quatorze juin mil huit cent cinquan-
te-cinq, à lui déposé pour minute, 
suivant acte qu'il en a dressé les 
seize et dix-huit du même mois, le-
dit acte sous seings privés conte-
nant le projet de fusion entre les 
deux anciennes sociétés Chollet et 
C« et Morel Fatio et C«, ensemble les 
statuts devant régir la nouvelle so-
ciélé fusionnaire, a déclaré approu 
ver à l'unanimité ladite fusion el 
lesdils statuts. 

Pour extrait : 

Signé VALLÉE. 

D'une sentence arbitrale rendue, 
le douze juin mil huit cenl cin-
quante-cinq, enregistrée, déposée 
el revêtue de l'ordonnance d'exé -
quatur, 

11 appert : 
Que la sociélé existant entre: i" 

M. Ferdinand DE SANNER, demeu-
rant à Paris, rue de lâ Viiir.-1'Evè- ! 
que, 6; 2» M. Midré MANGERUVA, ! 
uemeuranl à Paris, rue du Fau-
hourg-Saint-Hiinoré, 168; el 3" M. ! 

Christophe MURAl'ORl, demeurant ; capital, fixé à vingt initie francs 
à Paris, rue Neuve-des-Muinu- ' 
rins, 73, sous la raison Sueftue 
MANGERUVA, pour l'exploitation 
d'un nouvel émail, dont le siege 
était à Paris, et qui (levait durer 
dix-liuit années, à partir du vingt-
sept janvier mil nuit cent cin-
quante-quatre, a élé déclarée dis-
soute à compter du vingt-cinq jan-
vier mil huit cenl. cinquante-cinq, 
et qu'il n'a élé nommé aucun liqui-
dateur, n'y ayant aucune liquida-
tion à faire. (1599) 

e-cinq, enregistré, 
I II appert qu'il a été formé une 
société entre M. Joseph-Marie TA-
HORIN, négociant, rue de Sèvres, 
11, et un commanditaire, sous la 
raison TABOBIN el C», pour l'ex-
ploilalion d'une maison de salina-
ge, brochage; que sa durée sera de 
neuf ans el. irois mois, du pre-
mier juillet mil huit i-c t cinqnan-
le-cinq au premier octobre mil 
huit cenl soixanlc-qualre; que le 

- a 
él« vers:; que M. Taborin gérera 
seul avec faculté de donner sa pro-
curation. 

Pour extrait : 

ANSAHT DE SrjBlGSY. (1583) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commo-
uieal ion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Suivant acte reçu par M« Trépa-
ne, notaire à Paris, lè Irentejuïn 
il huit cent cinquante-cinq, eure-
stre, 
il. Jean Baptiste -Edmond CA-

VALLIER, négociant, demeurant ac-
tuellement à Paris , rue du Fau-
bourg Saint-Honoré, 27, 

Au nom et comme girant delà 
ociélé éiablie par lui, suivant acte 

devant ledit M« l'répagne, du vingt-
six mars mil huil cent cinquante-
cinq, pour l'exploitation d'un comp-
toir a S in-Francisco, sous ia rai-
son sociale : E. CAVALL1ER cl C% 

A, conformémenlàl'ariicle vingt-
neuf des statuts dé ladite société, 
nommé pour son cogérant M. Félix 
ARGENTT, banquier, demeurant à 
San-Francisco, enCalifornie(Elats-
Unis d'Amérique). 

Celte nomination ayant été ac-
ceptée par le mandataire spécial de 
M. Argent!, MM. Cavallierel Argenli 
sont, en conséquence, associés en 
nom collectif, responsables solidai-
rement; la raison sociale esl F. Att-
GENTI, CAVAI.L1ER et C% et tous 
deux peuvent faire usage de la si 
gnalure sociale séparément; 

Par le même acle, les parties ont 
déclaré que le siège de ladite socié-
té élait ilxé définitivement à Paris 
rue Blanche, 3. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un exlrait. 

Signé TRÉPAGNE. (1600) 

Suivant acle reçu par M» Vallée 
et M" Lemailre, notaires à Pari3, le 
trente juin mil huit cent cinquan 
te-ciuq, enregistré, 

M. Maximilien - Louis - Joseph 
CHOLLET, négociant, demeurant 1' 

Paris, rue Marbeuf, 5, 
Et M. Charles DOLLFUS , négo 

cianl, demeurant àParis, rue Saint-
Florentin, 4, 

Agis.-ant lous deux comme seuls 
gérants de la société l'usionnaire 
chollet el C', établie par les actes 
dont extraits précèdent, 

Oui déclaré qu'au moyen de l'ap-
probation donnée par l'ancienne 
société Chollet et C«, réunie en as-
semblée générale extraordinaire le 
dix-neuf juin mil huit cent cinquau 
te-ciuq, la socié é fusioiinaire Chol-
let el c«, dont ils sont les gérants 
et ayant pourohjet la conservât ou 
la dessiccation et la compression 
des conserves alimentaires végéta-
les el des piaules médicinales, s-
Irouvait régulièrement el détlniti 
veinent cunslituée, à partir dudit 
jour dix-neuf juin mil huil cenl 
cinquante-cinq, pour ses statuts ê 
Ire mis en vigueur, à compter du 
premier juillet de la même année 

Pour exlrait : 

S gué VALLÉE. (153») 

D'un acte 3ous seing privé en da-
te du vingi juin mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré. 

Il apperl que la société formée 
par actedulrois décembre mil huit 
cent quarante-six, enregistré et pu-
blié, entre le Bieur SlbNORET el 
des commanditaires, pour l'exploi-
lalion d'un fonds de marchand 
tailleur, est dissoute à parlir dudil 
jour, et que le sieur Signoret en 
esl le liquidateur. 

SIGNORET. (1595) 

Suivant acte reçu par M« MARI 
COT, notaire à Quincy, canton de 
Crécy (Seine-et-Marne), le vingt-
quai re juin mil huit cent cinquante 
cinq, enregistré. 

11 a élé formé entre MM. Benja-
min MAR1COT, marchand papetier, 
el Alfred MAR1COT, commis pape-
tier, demeurant à Paris, rue Réau-
mur,3i, et M. Eugène-Etienne VAC-
QUERËL, corn mis negociant,demeu-
ranl à Paris, rue du Faub.-Sl-Mar-
tin, 172, une société en nom collée 
lit' sous la raison sociale: MAR1COT 
frères et Eugène VACQUEREL, 
pour exploiter le fonds de coin 
meree de marchand papetier, éla-
bli à Paris, rue Réaumur, 31, ctla 
fabrique de caries en feuilles et de 
papiers de couleurs, sise à Belle-
ville, rue des Amandhrs, 60. 

La durée de la sociélé est de dix 
ans, à parlir du premier juillet mil 
huit cçnt cinquante-six pour finir 
le premier juillel mil huit cenl 
soixante-six. 

Chacun des associés aura la si 
gnalure sociale, mais U n'en devra 
faire usage que pour les' usages de 
la société, et il ne pourra eimager 
la Société qu'autant que l'obligation 
serait relative à la société el ins-
crite sur ses registres; les associés 
feront indistinctement les veilles 
el les achats. 

Le siège de la société sera rue 
Réaumur, 31. 

B. MARIGOT. (1597) 

D'un acte sous signatures privées, 
eu dale du vingt- quatre juin mil 
huit cenl cinquante-cinq , enregis-
tré à Paris, le vingt-sept du même 
mois, par Foinmey, qui a perçu 
sept cent vingt francs cinquante 
centimes pour tous droits, 

U appert : 

Que la sociélé en nom colleelif 
formée entre : 

M. Franc >is-Louis GU1LLER-
MA1N, négociant en vins, demeu-
anl à Paris, boulevard Saint-Mar-
in, 55; 

2» El M. Charles DUCOdOY, négo-
ciant en vins, demeurant à Paris, 
rue Saint-Louis, au Marais, lO'i, 

Suivant ace reçu par M» Cliau-
dru et Aumotit-Tlitévdh', notaires 
à Paris, en dale du seiz.; juin 11111 
huit cent quarante-sept, enregis-
ré, pour l'evploilalion d'un fuuds 

de commerce de marchand de vins 
en gros, situé à Paris, a l'entrepôt 
g s neral des vins, rue de la Côte-
d'Or, 91, bureau 155, 

Pour quatre années consécutives, 
a, commencer du premier juin mil 
huil cent quarante-sept, pour finir 

pareille époque de l'année mil 
huil cent cinquante et un, avec fa-
culté pour M. Guillermain de la pro 
roger de quatre années, ce qui aeu 
lieu, et qui, eu couséquence, a pris 
lin le premier juin mil huit cunl 
cinquante-cinq, est prorogée,' du 
consentement des deux parties, de 
trois années, à compter dudit jour, 
premier juin mil huit cent cinquan-
te-cinq, pour finir le premier juin 
mil huit cent cinquante-huit, sauf 
le cas de, décès de M. Guillermain, 
qui amènera la dissolution de la 
sociéié ; 

Que le siège de la société sera dé 
sormais à l'Entrepôt, au bureau ac-
tuel des soussignés, et non ailleurs; 

Que la raison sociale sera comme 
précédemment : F. GUILLERMAIN 
el Ch. DUCOHOY; 

Que chaque associé aura, comme 
par le passé, la signature sociale, 
sans pouvoir en faire usage que 
pour les besoins de la société; 

Que MM. Guillermain et Ducoroy 
administreront conjointement la 
so3iété ,mais que dorénavant M. Du-
coroy sera exclusivement chargé 
de la tenue des livres el de lacais-

Et que lous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un exlrait pour 
remplir les formalités légales. 

Pour extrait : 

GIRADLT 

Faillîtes. 

PRODUCTION DE TITSBS. 

ASSEVBLf Ei SU 3 JUILLET US». 

NEUF HEURES : Warmont , teinta-
ner, véi if. 

Dix HEURES : Dobclin aîné, épicier 
synd. — Guiileiiiinault , nul uè 
vois, id.— Acquier, éditeur, ld. — 
Coiubes-d'Auriac, éditeur, id, — 
Calvel, nid de charbons, vérif. — 
Régnier, épicier, id. - Benurd. 
nég., clôl. — Cordier, nid de vins, 
id. — Veuve Leeomle el C", nides 
de modes, rem. à (luit. — Seron, 
épicier, redd. de compte. — Vain', 
Anouill et Daumon, lab. de por-
celaines, id. 

ONZE HEURES : Cabara
1

, serrurier, 
clôt.—Mazière el Batailty, nég. en 
soieries, id —Massin aîné, fab. de 
porle monnaies, conc. 

(15S7) 

OlUce judiciaire du Haut-Com-
merce, rue Vivienne, 22. 

D'un acte sous seing privé du 
trente juin mil huit cenl cinquan-

Cabinet de MM. JAVERZAC et VER-
PY, rue Pagevin, 10. 

Par acte sous signatures privées 
en dale, à Paris, du vingt-huit juin 
mil huit cent cinquanle-cinq, en-
registré, 

M.Frédéric M ARGUERITTE négo 
cianl, demeurant à Paris, rue des 
Deux-Boules, 7, 

Et M.Claire-FulgenceBRIGOT, né 
gociant, demeurant 4 Pari», rue 
Saint-Martin, 184, 

Ont foru é entre eux une société 
en nom collectif, pour le coinmer 
ce des toiles en gros. 

La durée de la société a élé lliée 
à dix années consécutives, qui ont 
commencé a courir le premier juil-
let mil huit cent cinquante-cinq, et 
finiront le Ironie juin mil huil cent 
«oixanle-cinq. La raison et la signa-
ture sociales sont: F. MARGUEB1T 
TE et BR1GOT. Le siège de la socié-
lé est établi a Paris, rue des Deux-
Boules, 7, et pourra êire transféré 
ailleurs. 

Lu sociélé sera administrée con-
jointement cl solidairement par les 
ileux tts-ociés. Chacun d'eux aura 
la signature sociale, mais il ne 
pourra en faire usage que pour les 
atr.ures de la sociélé, à peine de 
nullité. Cependant, en cas d'em-

prunt par la sociélé, ta signature 
de chacun des associés sera néces-
saire, à peine de nullité 

Pour exlrait : 

JAVERZAC et VERPY. (isss, 

Sont invité* d produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leursiitres de créances , accompayne 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, UM.I 
tea créanciers : 

Du sieur DAGAND (Louis), md de 
chaussures, rue Sl-Marlin, 216, en-
're les mains de M. Millet, rue Ma-
agran, 3, syndic de la faillite (N" 
2447 (lu gr. ; 

De la société RASQUIN et C«, im-
primeurs sur étoffes a Sl-Denis, 
rue de la Fromagerie, 27, le sieur 
Hippolyle-Josepli liasquin, demeu-
rant à Sl-Denis, avenue S'-Remy, 
9, géranl, enlre les mains de Si. 
Hérou, rue de Paradis-Puissonniè-

55, syndic de la faillite (N« 11205 
dugr.); 

Du sieur CHOPLA1N (Alphonse-
Constant), peintre et md de pa-
piers peints, boulevard Beaumar-
chais, 87, enlre les mains de M. 
ilérou, rue de Paradis-Poissonniè-
re. 55, syndic de la faillite (N° 12429 
du gr.); 

Du sieur MÉRIEL père (Philippe-
Marin-Viclor), gravatier à Charon-

. rue de Paris, 5, entre les mains 
de M. Leeomle, rue de la Micho-
dière, 5, syndic de la faillite (N" 
12418 du gr.); 

Du sieur COULOMB (Guillaume), 
inc. nid épicier, rue de l'Oraloire-
du-Louvre, 12, enlre les mains de 
M. Qualremère, quai des Grands-
Augustins, 55, syndic de la faillite 
(N» 12142 du gr.); 

Du sieur MON1N (Jean), md de 
bois el charbons à Monlrouge, rue 
Nvc-d'Orléans, 61, entre les mains 
de M. Quatremère,quai des Grands-
Augustins, 55, syndic de la faillite 
(N" 12444 du gr.); 

Du sieur BAL1.0UHEY (Jean-Bap-
tiste), md de vins, rue de la Ro-
quette, 132, entre les mains de M. 
Thiébaut, rue de la Bienfaisance, », 
syndic de la faillite (N" 12393 du 
gr.); 

tes sieurs C. TETARD et P. DU-
VIV1ER, nég., rue Nolre-Dame-des-
Vietoires, 44, enlre les mains de M. 

Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, 
syndic de la faillite (N» U760 du 
gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, eireprocédi 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement avril 
V expiration dt ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DUTERTRE (Alphon-
se-Séraphin), fab. de tissus imper-
méables à St-Mandé, rue de Laguy 
50, peuvent se présenter chez M! 

Lefrançois, syndic, rue de Gram-
monl, 16, pour toucher un dividen 
de de 1 fr. »» e. pour 100, unique 
répartition (N' H385 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir 
més du sieur SOYER (Claude Fer-
dinand), fondeur, rue des Trois-
Bornes, 38, peuvent se présenter 
chez M. Duval-Vaueluse, syndic, rue 
de Lancry, 45, pour toucher un di-
vidende de 68 c. pour 100 fr., uni-
que répartition (N* 7200 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et afllr 
niés du sieur LEROUX (l- ébx). fab 
d'épingles, rue Neuve Popincourl 
10, peuvent se présenter elnz M. 
Hérou, syndic, rue de Paradis 
Po ssonnière, 55, pour loucher un 
dividende de 19 fr. 2 e. pour 100 
unique répartition (N" 1 1 1 34 du gr.)! 

MM. les créanciers vérifiés et atllr-
més du sieur TAIGNY (Clirislophe-
Louis-Mariu), paii.-..ier, rue de la 
M.cbodière, 29, peuvent se présen 
1er chez M. Thiébaut, syndic, rue 
de la Bienfaisance, 2, pour louch 
un dhidende de i3 Tr. 80 c. pour, 
100, unique répartition (N" 11993 
dugr.)., | 

Séparatlonai. 
Demande en séparai ion de biens 

eiiire Sophie-Honorine EONDEAU 
1 1 Jean CAl.LAULT, rue Traver-
sière-Sl-Anloine, 23 — Levcsque, 
avoué. 

Demande en séparation de biens 
enlre Rosalie-Fr.nçoisc DEL Kl EU 
et Louis DELAFAVËRGE, rue No-
tre-l)a#ije-des Victoires, 16. —Ar-
chambaull-Guyot, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Thérèse-Léonie PAGNERRE 
et Louis-Joseph Toussaint DU-
COIN, à La Chapelle-Saint-Dcnis, 
Grande-Rut-, 102.— Lerat, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
enireCcline-Pulehérie I OUVET et 
Jean-Baptisle-f'ierre FOUCARD.à 
La Vi l. lté, boulevard de La Vil-
lelle, 28. — Froger de Mauny, a-
voué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens enlre Maric-Saviuo 

/MAROT et Nicolas TOU.-sSAlNf, 
rue Voila, 30.-Lorget, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
et de biens entre Maric-Made-
leine-JoséoliiiieltAlLLlERei Jean-
Baptisle FOURNIE», rue Mondé-
tour, 24.— lissier, avoué. 

Demande en séparation de biens en-
tre Calhcrinè-Joscphine HANET 
et Jean-Léon GUITEL, à Poteaux, 
rue Godfioy, 60. — Quatremère, 
avoué. 

Demande en séparation de biens en-
lre Louise-AntoinetiefiALANT et 
Claude-François MORIZE, à Gre-
nelle, rue Mademoiselle, 56.— Ro-
bert, avoué. 

Jugement de séparation de biens 
enlre Emélie -Julie THORY et 
Léon-Ferdinand GHIMOULT, ru» 
ot-Lazare, 18.—Levaux, uvoué. 

Jugement de séparation de bien» 
entre Hortense -Honorine BAHIIOT 
et Jacques DOUBL1EH, à Vaugi-
rard, rue deSèvres, 67.—Audouin, 
avoué. 

Jugement de séparation de biens 
entre Marie-Anne VIGOUBOUX «t 
Pierre GALANDRIN, à Paris, rue 
du Cadran, 1.— Devant, avoué. 

Jugement de séparation de corps 
el de biens enlre Madeleine VK-
SAIGNE et Kal Ulricli BERG1NAN, 
au Gros-Caillou, rue St-Jeau, 22. 
—Des Etangs, avoué. 

Déce« et Inhumatlonli 

Du 29 juin 1855.— Mlle Laurent de 
Rellcville, 81 ans, rue de la Made-
leine, 43. — Mme Veuve Lcgendre , 
74 ans, rue de laFerme-des Malbu-
rins. 32. — Mme Bariol, 35 ans, rue 
Bulfaull, i.-Mlle Tavernier, 18 ans, 
pas. âge Sainl-Guillaume, 3.— Mme 
veuve Gambey, 66 ans, rue Pierre-

Levée, 15. — M. Piervaux, 46 ans, 
place du Vieux- Marché, 3. — Mme 
Dauvergne , so ans , rue Clocho-
Perehe, 3. — M. Bléry, 51 ans, rue 
Monsieur-le-Prince, 4i.— Mlle Car-
peniier, 41 ans, place du Marche» 

aux-Chevaui, I. 

Du 30 juin. — Mme Dunand. 21 
ans, rue d'AngoulCme, 22. — Mm» 
veuve Dufrasues, si ans, avenue 
Monlaigne ,68. — Mme de Guaéla, 51 
ans, rue de la Vilh-l'Evêque, 23.— 
MlleLinda, rue d'Angoulêmc, S». 
— M. Paulot, rue Latiorde, 3». — 
M. le prince de Buliro, 48 ans, ruo 
d'Antin, 8. - Mme Gaidon, 24 ans. 
galerie Monlmarlrc, 16.— M. Lar-
clier, 82 ans, cité PigJlle, S. -
Dubois, 65 ans, rue du Poul-aux» 
Choux, 23. - Mine Antoine, sa au», 
rue Vieille-du -Temple, 11s. -M. 
Trilleau. 65 ans, me des lournei-
le», 2». — Mme veuve Arteaull, 61 
ans, quai d'Orléans, 16. — Mme 
veuve Rmdall, su ans, boiilevara 
Bourdon, H - Mme Tareinbel. 
ans, rue Mazarine, 41. - Mme le-
Uler, 24 ans, rue du Chei che-Midi, 

13. -

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le Juillet 1855. F» 

Reçu deux francs vingt centimes. 
JilPlUMElUE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Puvir légalisation de la signature A. CUYOT, 

Le maire du 1" arrondissement. 


